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CONGRÈS NATIONAL DE 103$
(MULHOUSE, LUNDI 17, MARDI 18 ET MERCREDI 19 JUILLET)

Renouvellement du Comité Central
Conformément aux prescriptions de l'article 6 des statuts, un numéro spécial des Cahiers

doit être consacré aux déclarations de candidature, une colonne étant réservée à chaque candi¬
dat, à l'exclusion de toute polémique.

C'est ce Cahier que nous publions aujourd'hui. Le Bureau de chaque Section est prié d'en
donner connaissance à la Section avant le vote.

Les Sections y trouveront les notices qui nous ont été remises, soit par les candidats eux-
mêmes, soit par ceux des ligueurs qui ont posé leur candidature. L'en-tête de chaque colonne
donne le nom du candidat, et ses titres, avec l'indication « membre sortant » s'il appartient au
tiers renouvelable du Comité Central.

Ces notices sont précédées d'une liste générale des candidatures qui reproduit la liste
envoyée par circulaire à toutes les Sections. Cette liste a été dressée en conformité des prescrip-
tions statutaires. Elle indique, pour chaque candidat : 1° son nom ; 2" sa fonction ; 3° s'il est
membre sortant ; 4° entre parenthèses et en majuscules, l'organisme qui a posé sa candidature.
(Comité Central ou Fédération de... ou Section de ..).

Cette liste et les notices doivent, aux termes des statuts, constituer la seule mention qui
puisse être faite des candidatures auprès des Sectior.3.

En conséquence, toute autre recommandation publique d'un candidat, sous quelque forme
que ce soit (circulaire proprement dite, journal, bulletin de Section ou de Fédération, etc.), est
formellement interdite, sous peine d'annulation.

Nous demandons aux Sections, DANS L'INTERET COMMUN DE TOUS LES CANDI¬
DATS ET DE CHACUN, et pour l'application loyale des dispositions statutaires, DE NOUS SI¬
GNALER IMMEDIATEMENT TOUT ENVOI DE BULLETINS, CIRCULAIRES, JOURNAUX,
RECOMMANDATIONS, SOUS QUELQUE FORME QUE CE SOIT, QUI PARVIENDRAIT A
LEUR CONNAISSANCE.

*
* *

il est rappelé que les Sections ont à élire *— sur les bulletins qu'elles ont reçus à cet effet■—«
18 MEMBRES RESIDANTS et 7 MEMBRES NON RESIDANTS»



LISTES DES CANDIDATS

I. MEMBRES RÉSIDANTS

MM.

Victor BASCH, professeur honoraire à la Sorbon-
ne, membre sortant (Comité Central).

Georges BORIS, directeur de la « Lumière »,
membre sortant (Comité Central).

J. BRENIER, président de la Ligue de l'Enseigne¬
ment, membre sortant (Comité Central).

Marc GASATI, professeur agrégé de l'Université,
membre sortant (Comité Central).

Mme Suzanne COLLETTE-KAHN, professeur
agrégée de l'Université, membre sortant (Co¬
mité Central).

Francis DELAISI, économiste, membre sortant
(Comité Central).

Jean-Noël DURAIS, avocat à la Cour, vice-prési¬
dent de la Section de Paris-Vil» (Sections de
Paris-Vil", Villeneuve-sur-Yonne).

Georges GOMBAULT, journaliste, membre soïv
tant (Comité Central).

Pierre GUEUTAL, professeur à'I'E. P. S. de Ver¬
sailles, président d'honneur de la Fédération
du Loire,, membre sortant (Comité Central et
Fédération du Loiret).

Th. JOINT, professeur de lycée en retraite, prési¬
dent d'honneur de la Fédération de la Vendée,
membre sortant (Comité Central et Section de
Saint-Cloud).

Jean KREHER, .avocat à la Cour d'Appel, vice-
président de la Section de Paris-V* (Sections de
Paris-V", Paris-XlX" Amérique).

Paul LANGEVIN, membre de l'Institut, profes¬
seur. au Collège de France, membre sortant
(Comité Centrai).

MM.

Eugène LE GLEVEL, instituteur honoraire, pré¬
sident d'honneur de la Fédération du Morbihan
(Fédérations du Finistère et du Morbihan, Sec¬
tions de Ploermei, Pontivy, Vannes, Riet-sur-
Bclon).

Emile LISBONNE, président du Conseil général
de la Drôme, ancien ministre, membre sortant
(Comité Central).

Marins MOLTET, député de la Drôme, ancien
ministre (Comité Cenlral).

PRLDHOMMEALX, secrétaire général de la Fé¬
dération des Associations françaises pour la
Société des Nations, membre sortant (Comité
Central).

Paul RIVET, professeur au Muséum, membre
sortant (Comité Cenlral).

Albert SEROL, député de la Loire, ancien minis¬
tre, membre sortant (Comité Central).

Dr SICARD DE PLALZOLES, professeur au
Collège libre des Sciences sociales, membre
sortant (Comité Central).

Eugène TOZZA, avocat à la Cour d'Appel, prési¬
dent de la Section de Paris-Vil" (Section de
Paris-VIP).

Mme Madeleine VERNET, écrivain (Section de
Levallois-Perret).

Maurice VIOLLETTE, ancien ministre (Comité
Central).

Mme Andrée MOLLIS, journaliste, membre sor¬
tant (Comité Central).

SOIT 23 CANDIDATS POUR 18 SIEGES A POURVOIR
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II. MEMBRES NON RÉSIDANTS
MM.

Dr Pierre-Raymond AMOUROUX, lieutenant-colo¬
nel en retraite, président de la Fédération de
la Haute-Garonne (Fédération de la Haute-Ga¬
ronne, Sections de Toulouse, Baziège).

BERNARD-ANDRE, professeur E. P. S., secrétai¬
re de la Fédération de la Somme (Fédérations
de la Somme et du Nord, Sections de Cambrai,
Lilie, Frètent, Bruav, Abbeville, Doullens,
Amiens).

Marcel B1DEGARAY, ancien secrétaire général de
la Fédération des Cheminots, membre sortant.
(Section de Rayonne).

René CHATEAU, député de la Charente-Inférieu¬
re, membre sortant.

DAMAL1X, instituteur honoraire, membre sor¬
tant.

DARMAN'DRAIL, avocat, secrétaire de la Fédéra¬
tion des Basses-Pyrénées, président, de la Sec¬
tion de Pau (Sections de Bcdous, St-Jcari-de-
Luz).

DEMONS, inspecteur primaire à Çarcassone,
membre sortant.

Georges DUBOIS, professeur honoraire, président
de la Fédération de la Seine-Inférieure, prési¬
dent de la Section de Bihorei (Fédération de la

Seine-Inférieure, Sections de Sottevilic-les-
Rouen, N'eufmarché, Dieppe, Aumale, Rouen,
Cambrai).

Marc FAURE, professeur à l'Ecole industrielle et
commerciale de Casablanca, membre sortant.

JOBARD, instituteur, président de la Fédération
de la Moselle, vice-président de la Section de
Metz (Section de Metz).

Claude LËYVY, avocat, maire d'Orléans, prési¬
dent de la Fédération du Loiret (Fédération du
Loiret, Section de Pierreiitte).

Henry N'ON'Y, professeur, président de la Fédé¬
ration du Puy-de-Dôme, président de la Section
de Montferrand (Sections de Clermont-Ferrand,
Chamallèrcs, Montferrand, Courpière, St-Dier-
d'Auvergne, Issoire, OHiergues, Saint-Anthéme,
Billom, Volvie, Riom, Thiers, Giat, Puy-Gnll-
taume, Saint-Gervais-d'Auvergne).

Pau! RONIN, journaliste, président de la Fédé¬
ration de la Loire, président de la Section de
Saint-Etienne (Section de Salnt-Elienue).

.Maurice TlHOLAS, avocat, député, président de
la Fédération de la Haute-Loire (Section de
Langeac).

Pierre VA1LLANDET, député, premier adjoint au
maire d'Avignon, président de la Fédération du
Vaucluse, président de la Section d'Avignon
(Fédération du Vaucluse, Section d'Avignon).

SOIT 15 CANDIDATS POUR 7 SIEGES A POURVOIR

Ordre du jour du Congrès
I. Rapport moral.
II. Rapport financier.
III. Le problème de la Pjdx : la doctrine des Droits de l'Homme peut-elle encore servir'de règle

pour l'organisation de la vie internationale ?

Rapporteur : M. MAURICE VIOLLETTE

IV. Modifications aux statuts : 1° Répartition rationnelle des membres non-résidants du C. C.
(modalités). ; 2° Les personnes qualifiées pour ester en justice au nom de la Ligue $
3" Le caractère, suspensif ou non, d'une dissolution de Section en cas d'appel devant le
Congrès.

Les rapporteurs seront désignés ultérieurement
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NOTICUS

I. CANDIDATS AUX SIEGES DE MEMBRES RÉSIDANTS
VICTOR BASCK

Professeur honoraire à la Sorbonne
Président de la Ligue

Membre sorte" '

Ligueur, rien que ligueur, depuis toujours et
pour toujours.

GEORGES BORIS

Directeur de la Lumière

Membre sortant

Collaborateur du Progrès Civique, devint en
1928 secrétaire général du Quotidien.

Quitta ce journal avec A. Aulard et Ferdinand
Buisson en novembre 1926.

Fonda en mai 1927; avec les anciens collabora¬
teurs du Quotidien, la Lumière, dont il est, de¬
puis sa création, le directeur: A mené personnel¬
lement dans ce journal d'importantes campa¬
gnes : campagne commencée en 1928 sur la Ban¬
que de France et les Régents, campagne contre
la corruption et pour la réforme de la presse, etc...
Rapporteur du problème de. la Presse au

Congrès d'Amiens de la figue des Droits de
l'Homme en juillet 1933.
Directeur du cabinet Léoi\ Blum, ministre du

Trésor, en mars-avril 1938. A pris une part active
à l'élaboration du programme financier présenté
par le second gouvernement Léon Blum.
Auteur du Problème de l'Or et de la Révolution

Iloosevelt.

En présentant en 1938 la candidature de Geor¬
ges Boris, le Comité Central rappelait que c'est
sur le rapport magistral présenté par lui que le
Congrès d'Amiens unanime a volé les disposi¬
tions sur la presse qui, intégralement insérées au
programme du Rassemblement populaire, ont
servi de principes directeurs au premier gouver¬
nement de Front populaire lorsqu'après la mort
de Roger Salengro il a déposé son projet sur la
réforme de la presse. Mutilé par le Sénat, le pro¬
jet inspiré par la Ligue est l'esté lettre morte :
sur un second rapport de Georges Boris, devenu
membre du Comité Central, le Congrès d'Avignon
a décidé de livrer une nouvelle bataille pour l'as¬
sainissement de la presse.

Dans celte bataille, qui est en cours, la réélec¬
tion de Georges Boris prend un caractère symbo¬
lique.
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J. BRENIER

Président de la Ligue de l'Enseignement
Membre sortant

Né à Vienne (Isère), fils d'un cordonnier arti¬
san et l'aîné de cinq enfants. A la mort de son
père, petit employé à 10 fr. par mois, puis tisse¬
rand : à 15 ans, conduisant un métier, il gagne
4 francs par jour pour 11 heures de travail.
'A 17 ans, il est le secrétaire d'un Comité de

résistance ouvrière aux prétentions patronajes ;
à l'issue du conflit, les ouvriers l'emportent, mais
Brenier est renvoyé.
Le 1" mai 1904, Brenier est élu conseiller muni¬

cipal de Vienne, dont il devient maire en 1906.

Député en 1910, sénateur en 1924, Brenier se
consacre surtout aujç réformes sociales et aux
œuvres laïques. Ecarté du Parlement (janvier
1933) par la coalition des conservateurs et des
cléricaux, Brenier est élu en mai 1934 président
de la ILigue française de l'Enseignement, en rem¬
placement de François-Albert. Dès lors, toute son
activité se confond avec celle de la grande orga¬
nisation laïque dont il est i'âme.
Militant infatigable et désintéressé de la démo¬

cratie laïque et sociale, adhérent à la Ligue des
Droits de l'Homme depuis de longues années,
J. Brenier, dès son entrée au Comité Central, a
fait adopter, sur un rapport d'une ardente élo¬
quence, la résolution unanime d'Avignon sur la
défense laïque.

MARC CASATI

Professeur au Lycée Janson de Sailly
Membre sortant

Marc Casati, né à Lyon en 1900. Etudes à Lyon.
Licence, diplôme et agrégation d'histoire et de
géographie. Professeur aux lycées de Constanti-
no (1924-25), de Guéret (1925), de Tournon (1927-
1928), de Grenoble (1928-1929), de Saigon (1929-
1033), de Beauvais (1934-1935), de Janson de Sailly
(octobre 1935).

Activité politique et syndicale en France et en
Indochine. Articles dans différents journaux et
revues.

Président de l'Union des fonctionnaires de
Cochinchine. Collaborateur à la revue « Indo¬
chine ».

Action en faveur de !a liberté d'opinion et d'as¬
sociation pour les fonctionnaires coloniaux. Ac¬
tion en faveur de la réorganisation de notre sys¬
tème colonial et de l'octroi des réformes néces¬
saires promises depuis longtemps aux indigènes.

Remis à la disposition de la métropole, pour
son action syndicale, politique et journalistique
en Indochine.

Elu en tête d'une liste de protestation aux élec¬
tions municipales de 1933 à Saïgon. Elu maire
de Saïgon pour apporter en France la protesta¬
tion de la majorité de la population française et
indigène contre les méthodes du gouvernement
général.

Action en France en ce sens en 1933-34-35.

Maintenu en France, malgré l'action des orga¬
nisations coloniales et françaises.

Syndicaliste, n'appartient à aucun parti poli¬
tique.

Elu membre non résidant du Comité Central
en 1935.

Considère qu'après l'échec du Front populaire,
dû au manque d'audace révolutionnaire dans la
période décisive de l'été 1936 et .aux divisions des
partis, la Ligue des Droits de l'Homme doit se
dresser résolument contre la politique de milita¬
risation qui écrase financièrement le pays, qui
entraîne l'abandon des réformes sociales et la

perte graduelle des libertés politiques, et récla¬
mer une politique résolument pacifique à l'exté¬
rieur, car l'intérêt des travailleurs est de refuser
leur adhésion à toute politique de préparation à
la guerre, leurs intérêts étant, en opposition avec
ceux des impérialismes qui acheminent l'Europe
vers uae effroyable catastrophe.
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SUZANNE COLLETTE-KAHN
Agrégée de l'Université

Professeur de lycée à Paris
Membre sortant

Militante du syndicalisme universitaire, an¬
cienne secrétaire adjointe de la Section (L.D.H. de
Reims, ancienne vice-présidente de la fédération
de la Marne, élue au Comité Central en 1931, Su¬
zanne Collette-Kahn s'est particulièrement atta¬
chée :

— ii la défense de l'enseignement laïque et des
droits civiques des fonctionnaires ;
— à la lutte contre le fascisme international ;

— au rapprochement des peuples libres pôur
l'organisation de la paix suivant les principes de
la Société des Nations.

C'est dans cet esprit qu'elle s'est étroitement
associée à l'action de la Ligue dans le Rassemble¬
ment populaire, comme à son effort pour l'Espa¬
gne républicaine. Eile a été l'une des secrétaires
du Comité d'accueil aux enfants espagnols, pré¬
sidé par Victor Basch et Léon Jouhaux.

*
» *

Elle estime qu'à l'heure présente, où tant de
dangers menacent la démocratie et la paix,. le
devoir de la Ligue est, plus que jamais :

i" De rassembler tous les républicains, sans
distinction de parti, pour la défense des libertés
publiques et des conquêtes sociales ;
2° De poursuivre et d'accentuer son action quo¬

tidienne en faveur des victimes de l'injustice et
de l'arbitraire, plus nombreuses à mesure que la
réaction s'étend en Europe ;

3° De propager, en collaboration avec les Li¬
gues-sœurs, les principes de la Déclaration des
Droits, trop souvent ignorés, reniés ou bafoués ;

4° D'opposer sans cesse la vérité aux mensonges
de presse et de gouvernement ;

5° De travailler inlassablement, pour le salut
de la paix, à rendre impossibles les entreprises de
violence et à susciter, selon la conception com¬
mune à la Ligue et au Président Roosevelt, la
coopération internationale dans le désarmement
simullané et contrôlé.

FRANCIS DELAISI

Economiste

Membre sortant

Ancien élève de la Sorbonne (diplômé d'études
supérieures d'histoire et de géographie), journa¬
liste (membre du Conseil d'administration du
Syndicat national pendant dix ans).

Economiste : nombreux voyages d'enquête de
Chicago à Vilna et d'Oxford à Belgrade.

Très activement mêlé à l'action pour la Fédéra¬
tion européenne, aux côtés de' Coudenhove-Ka-
lergi, puis de M. Emile Borel, — très souvent
rappurleur flans les Congrès de l'Union des Asso¬
ciations pour la S.D.N., a exposé les résultats de
ses enquêtes cl annoncé la crise économique dans
Les deux Europcs, en 1920.

A dénoncé le premier les activités du Comité
des Forges et des marchands de canons : L'affaire
de l'Ouenza (1909), La guerre qui vient (1911), Le
patriotisme des plaques blindées (1914). La Ligue
des Droits de l'Homme a publié son étude plus
récenie sur les Industries de guerre et Industries
de paix (1932).

N'a pas cessé de dénoncer (en les décrivant) les
puissances d'argent : 'La Démocratie elles Finan¬
ciers (1911), Le Pétrole (1920), Les contradictions
du Monde Moderne (1925), La bataille de l'or
(1933).

Vient de faire parai ire une nouvelle élude : La
Banque de France aux mains des 200 familles,
éditée par le Comité de Vigilance des Intellectuels
antifascistes.

A fait de nombreuses conférences.dans les Sec¬
tions de la Ligue, à Paris et en province.

J'estime que, dans la crise décisive qui va s'ou¬
vrir, la Ligue peut et doit jouer un rôle de pre¬
mier plan, si — se soustrayant jalousement aux
influences divergentes dçs partis politiques —

elle sert de trait d'union entre les forces ouvrières

organisées dans la C.G.T. et les classes moyennes
de plus en. plus ruinées et mécontentes.

Voilà le rassemblement auquel, à mon avis, le
nouveau Comité Central devra donner tous ses

efforts. C'est dans ce sens précis que je compren¬
drai mon mandat, si les ligueurs veulent bien me
le renoii"--' ■■
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JEAN-NOEL DURAN

Avocat à la Cour,
Vice-président de la Section de Paris-7'

Né en 1882, à Clarac (H.-P.). A l'école jusqu'au
certificat d'études. Soldat en 1901. Reste au régi¬
ment. Admis à la retraite en 1035 comme capi¬
taine du génie. A fait la guerre 1014-18. Deux* bles¬
sures. Médaille militaire. Légion d'honneur. Croix
de guerre.

Pendant la campagne, a suivi des cours d'E. P.
et P. S. (1). En 1920, a été admis à l'Ecole du
Génie, d'où il sort officier. Nommé à Paris.

En 1922, obtient une dispense de diplômes sco¬
laires pour faire sa licence en Droit, qu'il obtient
en 1924. Continue à parfaire son intellectualité
depuis, en fréquentant surtout les conférences
dans les milieux laïques et philosophiques et à la
L. D. H. Possède les meilleures références de tra¬
vail studieux et. sérieux.

Références à la Ligue : Ligueur depuis 1915.
En 1919, a contribué-à former la Section de Stras¬
bourg et en 1920 celle de Paris-70, où il milite
toujours avec entrain et dévouement. Continue
son activité en faisant de fréquentes conférences.
Depuis 1922, est délégué suppléant ou titulaire

à la Fédération de la Seine; a assisté comme délé¬
gué à plusieurs Congrès de la Ligue.
En 1932-1933, a organisé plusieurs enragés à

Cocherel, pour commémorer l'homme de la Paix,
A. Briand.

Président de la 7" Section des Anciens Combat- „
tants F. N. C. R.

Fondateur principal du groupe des « Amis du
Lt-colonel Dumoulin », dont il est l'actif propa¬
gandiste.

Depuis 1931, membre fondateur et secrétaire du
Patronage laïque des 7" et 15" arrondissements de
Paris.

En 1934, a dû cesser son activité de ligueur et
de laïque militant, par suite de dénonciations
malveillantes faites par des Croix de Feu à l'au¬
torité militaire, à cause de ses idées libres et répu¬
blicaines.

Depuis 1923, a fait de nombreuses conférences
dans les Sections de la Ligue, dans les milieux
laïques et philosophiques.
Duran est un type d'autodidacte travailleur,

studieux et volontaire. Il est une application de la
devise : Labor improbus oinnia vlncil ; courageux
et robuste, se donne avec ardeur et enthousiasme
pour toutes les causes destinées à combattre l'in¬
justice et à faire triompher la vérité. Caractère
indépendant, fier et droit.

GEORGES GOMBAULT

Journaliste
Membre sortant

Georges Gombault est essentiellement n li¬
gueur ». Dans la notice que publiaient les Cahiers,
lors du dernier renouvellement du Comité Cen¬
tral, il était dit :

« Au temps de l'Affaire Dreyfus, Georges Gom¬
bault fut des étudiants de Sorbonne qui soutin¬
rent leurs maîtres, luttant pour la Justice et la
Vérité. Jeune ligueur, il collabora avec Francis
de Prcssensé, s.oit pour la préparation de cer¬
taines de ses interventions parlementaires, soit
à la Vie socialiste. 11 débuta à l'Aurore.

« Georges Gombault n'a jamais cessé de com¬
battre la réaction politique ou sociale. Il a tou¬
jours préconisé — bien avant que le danger las-
ciste ne fût menaçant — l'union de toutes les
forces démocratiques. Ii a toujours considéré la
Ligue, en dehors et au-dessus des partis, comme
le lieu de rencontre ,de toutes les gauches.

« Ce souci de barrer la route il la réaction par
le rassemblement des défenseurs de la liberté
et de la paix, a inspiré les. campagnes que Geor¬
ges Gombault a menées dans les journaux de gau¬
che où il collabore, particulièrement à la Lu¬
mière (Pierre du Clain) et à la France de Bor¬
deaux (L'Homme des Pas-Perdus). »

Dans la presse et à la Ligue, Georges Gombault
s'en est tenu à la ligne de conduite, ainsi définie
il y a trois ans. Son attitude au cours de la crise
de septembre, son obstination à combattre, dans
ses articles et ses conférences, l'hitléro-fascisme,
lui ont valu les plus grossiers outrages et les pires
calomnies des feuilles d'extrême-droite. 11 n'est
point rte meilleure démonstration de sa fidélité à
l'esprit et à la tradition rte la Ligue.
Georges Gombault est solidaire des décisions du

Comité Central depuis trois ans. Il a donné son

approbation à la politique que celui-ci a définie •
dans l'ordre extérieur ou intérieur.

Si les ligueurs veulent bien lui renouveler leur
eonfmnce, Georges Gombault continuera de sou¬
tenir les mêmes thèses et de préconiser, compte
tenu des circonstances, les mêmes solutions. Il
s'acquittera de son mandat comme devant, en
luttant avec la même ardeur pour la sauvegarde
de la démocratie dans tons les domaines.

PX Enseignement primaire et*primaire-3upérieurt
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PIERRE GUEUTAL
Professeur à l'Ecole primaire supérieure

de Versailles
Président d'honneur de la Fédération du Loiret

Membre sortant

A présidé la Fédération du Loiret de I92X à 1938.
A son arrivée, la Fédération comptait 5 Sections
et 450 membres ; elle groupait à son départ 53
Sections et 3.733 ligueurs.

Membre non résidant du Comité Central depuis
1927.

Rapporteur au Congrès de Nancy (1934) sur
l'article 6 des statuts (élections au Comité
Central).

Comme président de la Fédération du Loiret, a
prie une part considérable à la lutte contre le fas¬
cisme : a notamment publié et fait répandre le
premier récit véridique sur le 6 février.

TH. JOINT

Président d'honneur
de la Fédération de la Vendée

Membre sortant

Le Comité Central et la Section de Saint-Cloud
que j'ai l'honneur de présider depuis quelques
mois, demandent aux ligueurs de transformer
mon mandat de non-résidant, mandat que j'exer¬
çais depuis six ans, en celui de résidant.
Je ne veux pas imposer à mes collègues la lec¬

ture d'une longue profession de foi :

Je reste fidèle aux traditions de la Ligue et sou¬
haite que notre association, dans l'union étroite
de tous ses membres, intensifie ses efforts pour
la défense de la justice, de la vérité et de la paix.

Parmi les problèmes qui préoccupent la Ligue,
je suis :

Pour le maintien du Front populaire barrant la
route au fascisme ;

Pour un Parlement qui ne se laisse pas manoeu¬
vrer par le pouvoir exécutif réalisant une politi¬
que de régression sociale ;

Pour la nationalisation de l'enseignement,
l'école laïque étant toujours, à mon avis, et sui¬
vant l'expression d'un de nos grands hommes
d'Etat, « la pierre angulaire de la République»;
Enfin et surtout, pour l'organisation rapide

d'une Conférence internationale chargée de don¬
ner aux peuples angoissés cette paix juste et dura¬
ble à laquelle ils aspirent tous.
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MARI US MOUTET
Avocat à la Cour d'Appel de Paris

Député de la Drôme
Ancien ministre

Président de la Section de Romans

Membre de la Ligue depuis sa fondation ; il a
appartenu dès le début à la première Section créée
en 1S9S, celle de Lyon.

Peu après, il devenait conseil juridique de la
Ligue et il l'est resté jusqu'à son élection au
Comité Central, en 1918.

Successivement président de la Section de Lyon
et de la Fédération du Rhône, il est actuellement
président de la Section de Romans (Drôme).
Conseiller général du Rhône et conseiller mu¬

nicipal de Lyon, député du Rhône en 1914, il est
aujourd'hui député de la Drôme.
Marius Moutet a été mêlé à toute la vie de

la Ligue, il n'a cessé de prendre une part essen¬
tielle à ses Congrès et aux débats du Comité
Central.

Avocat, il a soutenu les causes que défendait la
Ligue : il a été, notamment, avec Démangé et
Moro-Giafferri, le défenseur de M. Caillaux de¬
vant la Haute-Cour.

A la Chambre, spécialisé dans les questions
coloniales, il a porté devant les commissions et
è la tribujie les dossiers de la Ligue.
Membre de la Commission des Affaires étran¬

gères, il y soutient, pour la défense et l'organi¬
sation de la paix, la doctrine de Pressens'é, dont
il a été, à Lyon, le collaborateur, le confident et
l'ami.

Défenseur des proscrits politiques, il a déposé
sur le bureau de la Chambre une proposition de
loi élaborée en collaboration avec les conseils
juridiques de la Ligue et dont le vote soustrairait
les étrangers au régime de l'arbitraire policier.

Ministre des Colonies dans les deux cabinets
Léon Blum et dans le cabinet Chautemps, Mou-
tel est resté au pouvoir l'homme qu'il était dans
sa vie militante. Son action gouvernementale,
hardie et humaine, s'est inspirée des principes
mêmes de 1^ Ligue.
Son accession au pouvoir l'ayant statutairement

écarté du Comité Central, le Congrès de Dijon
l'y a ramené comme membre honoraire. Le
Comité demande aujourd'hui aux Sections de lui
rendre les droits de membre résidant.
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J. PRUDHOMMEAUX
Secrétaire général de l'Association de la Paix
par le Droit et de la Fédération française des
Associations pour la Société des Nations

Membre sortant

Dreyfusard de la première heure, il signe, le
troisième, en 1898, la pétition en faveur du co¬
lonel Picard, coupable aux yeux de ses chefs,
d'avoir défendu l'Innocent. Agrégé de l'Univer¬
sité (1898), docteur ès-lettres (1907), il a consacré
à la cause de ta paix entre les peuples une acti¬
vité que 4 années de mobilisation, du 2 août 1914
au 28 décembre 1918, n'ont même pas inter¬
rompue.

En avril 1887, il avait fondé avec cinq camara¬
des, élèves comme lui du lycée de Nîmes, l'Asso¬
ciation de la Paix par le Droit, qui a célébré à
Nimes l'an dernier le 51" anniversaire de sa créa¬
tion. Secrétaire général depuis l'origine, il n'est
pour ainsi dire pas un seul des numéros des deux
périodiques mensuels de cette Association : La
Paix par le Droit et les Peuples Unis, auquel il
n'ait collaboré.

En novembre 1918, il est, avec Albert Thomas
et Ferdinand Buisson, un des trois signataires
de l'appel qui donne naissance à l'Association
Française pour la Société des Nations dont Léon
Bourgeois reçoit la présidence, et dès le premier
jour, il accepte les fonctions de secrétaire général
qu'il exerce encore. Militant toujours sur la brè¬
che, ii a pris part aux principales manifestations
nationales et internationales du mouvement pour
la paix par l'arbitrage et pour la S. D. N.

Après le pacifiste, le ligueur. J. Prudhommeaux
sollicite pour la quatrième fois de ses collègues
l'honneur de les représenter au Comité Central,
où il a été appelé sur la recommandation de
Ferdinand Buisson et d'Alphonse Aulard.
Il a donné aux Cahiers une vingtaine d'articles

sur les questions internationales ; présidé com¬
me délégué du Comité Central une quinzaine de
Congrès départementaux ; participé à une dizaine
de Congrès nationaux ; répondu une quarantaine
de fois, comme conférencier, aux appels des
Sections de la Ligue.
Membre résidant du Comité Central, il en a,

depuis sa première élection, suivi les séances
avec cette assiduité laborieuse à laquelle les li¬
gueurs, non sans raison, attachent de plus eu
plus fie prix.
En 1936, il a eu l'honneur d'être appelé à suo

céder, comme secrétaire général de la Fédération
internationale des Ligues, au regretté César Cha-
brun, et il a pris part en cette qualité aux Con¬
grès de Luxembourg et de Parisa
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PAUL RIVET

Professeur au Muséum

Membre sortant

'

Né le 7 mai 1870, à Wasigny (Ardennes).

Professeur au Muséum national d'Histoire natu¬
relle.

Président-fondateur du Comité de Vigilance des
Intellectuels antifascistes.

Conseiller municipal de Paris, premier élu du
Front populaire.

Fait partie de la S.F.I.O. depuis dix-neuf ans.

ALBERT SEROL

Député de. la Loire
Ancien ministre

Président honoraire
de la Fédération de la Loire

Président de la Section de Roanne

Membre sortant

Albert Sérol a adhéré à. la Ligue dès sa fonda¬
tion. Président de la Section de Roanne depuis
près de trente années, il a réorganisé la Fédéra¬
tion de la Loire, qu'il préside depuis le 30 sep¬
tembre 1924.

Avocat au barreau de Roanne depuis 1898, il
fait, dès cette époque, de nombreuses conférences
sur la coopération, sur le féminisme, sur la paix
par le droit et sur tous les grands problèmes qui
attirent l'activité de la Ligue-
Ancien combattant au 157" R. 1. pendant la

guerre.
Premier adjoint au maire de Roanne de 1908 a

1911, il est élu maire et conseiller général en 1919.
11 exerce encore aujourd'hui ces fonctions sans
interruption.
Elu député en 1924, il est, en 1934, désigné

comme président de la Commission de législa¬
tion civile et criminelle de la. Chambre, où il a
toujours été maintenu par la confiance de, ses
collègues. 11 a encore présidé, à la Chambre, en
juin 1936, la Commission spéciale chargée d'éla¬
borer l'importante législation sociale,' proposée
par le Rassemblement populaire, dès son acces¬
sion au pouvoir : congés payés, contrat-collectif;
semaine de quarante heures.
Elu membre du Comité Cenlral en 1937, Albert

Sérol a été considéré comme démissionnaire
(art. 6 des statuts' quand il a élé appelé par Léon
Blum à devenir ministre du Travail dans son

second ministère (mars 193S). On sait avec quelle
haute conscience, quel souci do concilier les droits
des travailleurs et les intérêls de la nalion Albert'
Sérol s'employa à régler les conflits du travail
dans la région parisienne. On sait aussi sous
quelle coalition le cabinet de Front populaire dont
il faisait partie succomba.
Cessant d'être ministre, Albert Sérol redevenait

inéligible au Comité Central. Les Sections, en l'y
ramenant, lors du dernier renouvellement, ont
manifesté leur estime pour un collègue qui, par
l'activité et la dignité de sa vie, par larpuissance
de son intelligence et de sa parole, par la nob'esse
de sa pensée, a partout fait honneur à la Ligue.
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Dr SICARD DE PLAUZOLES
Professeur

au Collège libre des Sciences Sociales
Directeur de l'Institut Alfred Fournier
Secrétaire général du Conseil Supérieur

d'Hygiène sociale
Vice-président de la Ligue

Membre sortant

Né le 12 janvier 1872.
Adhérent à la Ligue des Droits de l'Homme en

formation, le 2 avril 1898

Président de la Section du Gros-Caillou 1901-
1903 et du VII' arrondissement de Paris 1903-
1905.

Président de la Section du XVII' arrondisse¬
ment depuis 1913.

*
* *

Membre du Comité Central depuis le 6 juillet
1903.

Elu Vice-Président de la Ligue le 28 juin 1911.
Démissionnaire en 1919.

Réélu Vice-Président le 27 décembre 1928.

*
♦ *

N'appartient à aucune Eglise, ni aucun Parti
politique.
S'est consacré à l'enseignement, et au progrès

de l'hygiène sociale, à la défense du droit de
l'homme il la vie saine, à la défense des droits
de l'enfant, à la libération de la maternité, fonc¬
tion sociale, à la protection de nos lignées con¬
tre les tares de dégénérescence, dont les princi¬
pales causes sont l'alcoolisme et la syphilis, à
la lutte contre l'organisation et l'exploitation de
la prostitution.

PROGRAMMÉ
Réaliser i'idéal de la Révolution.

Egalité civile, sociale et politique des Français
et des Françaises.
Indépendance absolue de la Ligne à l'égard de

tout gouvernement et de tout parti.
Accord avec tous ceux qui veulent la Liberté,

l'Egalité, la Probité, la Fraternité et la Vérité.

Paix entre tous les hommes, entre tous les
peuples, et avant tout, au-dessus de tout, la Li¬
berté.

EUGENE T02ZA

Avocat à la Cour d'appel de Paris

Président de la Section de Paris-Vil'

Eugène Tozza, avocat à la Cour d'appel, est
né en 1883, h Paris. Fils d'une famille modeste,
élève de l'école laïque, il a réussi, grâce à son
intelligence et à sa ténacité, à poursuivre ses étu¬
des de droit et. à se faire inscrire, il y a vingt-huit
ans, au barreau, où il n'a jamais renié son ori¬
gine.
Ligueur de vieille date, président de la VIP

Section, qu'il a su conduire, brillante et unie,
dans cet arrondissement le plus réactionnaire de
Paris, il a fait maintes fois ses preuves et on l'a
vu, après le 6 février, combattre les manifesta¬
tions fascistes du Palais et payer de sa personne
au premier rang.
Très cultivé, Tozza s'est penché sur les problè¬

mes philosophiques, à la suite de maîtres qu'il
vénère, au premier rang desquels Renouvier.
Mais la philosophie ne l'a pas éloigné des choses
concrètes. Il a étudié avec passion Fourier et
notre grand Proudhon.
Convaincu que les immenses progrès de la tech¬

nique offrent aux hommes des possibilités illimi¬
tées, que l'abondance doit profiter au plus grand
nombre, et non créer une misère nouvelle, il a
soutenu la nécessité d'une répartition nouvelle
du travail et des richesses; il a proclamé le Droit
à la Vie. C'est le sens de toute son activité

Mais le Droit à la Vie dépend lui-même de
l'existence pacifique des peuples.
Parti sergent à la mobilisation et devenu offi¬

cier, grand blessé, il a connu dans un bataillon
de chasseurs toute l'horreur de la guerre et lp
prix de la paix, qu'il s'est juré de défendre, et il
a apporté toute son autorité de combattant comme
il rapportait à défendre ia liberté individuelle
devant les tribunaux et les conseils de guerre.

Chaque génération fait son expérience de la vie.
Tozza appartient à celle qui fut sacrifiée, à celle
qui a subi les plus dures épreuves dans son esprit
et dans sa chair. Eveillée à l'existence publique
avec les âpres luttes de l'Affaire, alors qu'au début
du 19* siècle tous les espoirs étaient permis, elle
a connu, avec les palinodies, toutes lés décep¬
tions. Et cependant, il a conservé sa foi dans un
avenir meilleur, celui que rêvent les jeunes qui
se cherchent, avec lesquels il maintient un cons¬
tant contact, espérant avec eux les voir maîtres
de leur destin.
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MADELEINE VERNET

Ecrivain

Née le 3 septembre 1878, au Iloulme (Seine-Infé¬
rieure), consacre la première partie de sa vie à
l'éducation -des enfants de travailleurs. En avril
1906, fonda l'Orphelinat ouvrier, qu'elle dirigea
jusqu'en 1923 avec son mari, Louis Tribier.

;Après son .départ de llOrphelinat, elle se voua à
la/-propagande pacifiste. En 1027, elle fondait la.
Volonté de Paix, association pour le désarmement
et-,la suppression des armées -permanentes. Elle
fit de nombreuses conférences sur la question du
désarmement, la revision des traités, et dirigea la
publication de l'organe de La Volonté de Paix,
qui dut cesser de paraître en 1936, à la suite
d'une condamnation pour avoir protesté contre,
lé service de deux ans.

Madeleine Vernet a écrit des livres pour la jeu¬
nesse, notamment trois volumes de # Contes pour
la Paix », quelques romans, et depuis 1917, elle
fait paraître une revue mensuelle, la Mère éduca-'
trice, dont le but est de travailler au désarmement
moral par la pacification des cerveaux. La thèse
de; Madeleine Vernet reste celle qui l'incita à fon-
dër la « Volonté de Paix » : « La guerre n'est pas
fatale, elle est l'œuvre de l'homme ; en consé¬
quence, l'établissement de la paix est dans les
possibilités humaines. C'est en faisant appel aux
forces morales, à la volonté, à la persévérance,
que les pacifistes obtiendront l'organisation de
la-paix-dans le monde ». •

li

MAURICE VIOLLETTE
Avocat à la Cour d'appel de Paris

Ancien ministre

Né à Janville (Eure-et-Loir), le 3 septembre
1870.

Avocat à la cour d'appel de Paris.
Candidat républicain socialisic on 1898, dam

l'arrondissement de Chinon, s'est désisté au pro¬
fit du candidat radical, M. Leffet.
Elu député , d'Eure-et-Loir en 1902, conseiller

général du canton de Dreux en 1906, maire de
Dreux en 1908, président du Conseil généra! en
1920.

Battu en 1919 par la liste du Bloc national.
Réélu avec toute sa liste en 192-4.

Elu sénateur en i929, battu en 1938.
Au Parlement en 1912, pendant plusieurs

années rapporteur de la commission des Colonies.
Dénonce les scandales de l'Indochine et ceux des
concessions en A.E.F., et spécialement soulève
la grave affaire de la N'Goko Sangha.
A la commission de Législation civile, fait voter

diverses lois, dont celle sur le salaire de la femme
mariée et celle sur la légitimation des enfants
adultérins.

Elu vice-président de la Chambre en 1914.
Pendant la guerre, à la commission de l'Armé/e,

rapporteur de la question des fabrications d'artil¬
lerie. Intervient à cet effet dans les comités
secrets.

Président de la commission d'enquête de
Brrey.
Ministre du Ravitaillement général en 1917.
Rapporteur général du budget de la Chambre

enN 1924.

Gouverneur général de l'Algérie en 1925, 1926
et 1927.

Ministre d'Etat en 1936, 1937 et 1938 dans les
deux cabinets Léon Blum et dans le cabinet

Chautemps.
A publié deux ouvrages :
La N'Goko-Sangha en 1913 ;

L'Algérie vivra-t-elle ? en 1930.
Elu membre du Comité Central en 1922. Son

accession au pouvoir l'ayant statutairement obligé
à démissionner, ie Congrès de Dijon lui a mar¬
qué son estime en le nommant membre hono¬
raire.

. Le Comité Central demande aujourd'hui
aux Sections de lui rendre les droits de membre
résidant.
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ANDREE VIOLLIS

Ecrivain et Journaliste

Membre sortant

Eludes à la Sorbonne el à Oxford (licenciée
ès-lettres).
Infirmière de 1914 h 191G au front et dans les

villes bombardées de Bar-!c-Duc et Sainte-
Menehouid.

Ecrivain et journaliste (membre du Comité d'ad¬
ministration du Syndicat national des journalistes
depuis 1923), elle s'est toujours efforcée, dans
ses livres comme dans ses articles, de défendre les
peuples opprimés, les masses' laborieuses rédui¬
tes à !a misère ou à la pénurie, de combattre les
injustices sociales et les répressions impérialistes.
Au cours de ces vingt dernières années, elle fit

de nombreuses enquêtes dont plusieurs furent
publiées ensuite en forme de livres, dans la plu¬
part des pays d'Europe.
Dans l'Inde, qu'elle parcourut pendant cinq

mois, elle conta cette « marche à la mer » de
Gandhi, à laquelle l'administration britannique
dut faire des concessions. (L'Inde contre les An¬
glais.)
En Chine, où elle se trouvait au moment de

l'agression nippone, puis au Japon, où elle passa
plusieurs mois, elle dénonça l'impérialisme mili¬
taire japonais et les périls qu'il fait courir au
monde. {Le Destin de la Chine Le Japon et son
empire.)
En Indochine, où elle a pu se renseigner sur

place, elle a révélé les cruautés de la répression,
les méthodes d'administration indignes d'un peu¬
ple démocratique, le refus aux indigènes des
libertés les plus élémentaires. (Indochine S.O.S. /)
Elle fait partie depuis des années du « Comité

d'amnistie et de défense des Indochinois », de
divers comités pour la défense des peuples colo¬
niaux, pour celle des prisonniers politiques, pour
l'aide aux réfugiés politiques, notamment aux
Allemands et aux Espagnols.
Elle a passé cinq mois en Espagne républicaine

et a lutté par la parole et par la plume pour que
l'on porte aide et secours aux victimes de cette
terrible guerre, imposée au gouvernement es¬
pagnol.
En France même, elle a toujours combattu con¬

tre le fascisme, pour l'extension des libertés,
l'amélioration des conditions de vie des travail¬
leurs et en particulier des femmes et des enfants.
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II. CANDIDATS AUX SIEGES DE MEMBRES NON-RÉSIDANTS

D' RAYMOND AMOUROUX

Médecin lieutenant-colonel

Président de la Fédération de Haute-Garonne

N'é à Monflancpiin (Lot-et-Garonne) exerçait la
médecine dans ce' département avant la guerre.
Mobilisé le 2 août 1914, comme réserviste,, est
titularisé dans l'armée active en 1917.

Obligé de. prendre une. retraite anticipée en
1931 après, les campagnes du Riff, en raison de
blessures et maladies contractées sur divers
fronts, milite depuis cette- époque dans le3 élé-
ra-enis de, gauche-au Maroc et en France.

Elu à l'unanimité depuis deux ans à la Prési¬
dence de 'la Fédération,de Haute-Garonne, a par¬
ticipé aux travaux des congrès fédéraux du Midi
et à ceux du Congrès National. A été appelé cet
hiver comme propagandiste par la Fédération du
Maroc-dé la L.POl.

Orateur: vibrant, ennemi ...de toutes, les injus¬
tices. et.de- toutes les oppressions,. le - Dr. Amou¬
reux a- été- désigné, par sa Fédération pour
psser.unc, candidature de-, principe, en indiquant
la-nécessité .de donner ; aux masses ouvrières et
paysannes que constituent les ligueurs de.pro¬
vince, une représentation.plus équitable au sein
du .Comité. Central.

. ne; - , ' - ' - ;■ ■

PROGRAMME

.1?-Défense plus que-jamais nécessaire des.prin¬
cipes de 1789 contre-toutes tes formes de. la-die-
taiuro.

14 L--'os-:v. ■£; g
-_2°_jftdépeadance absolue, à l'égard de.tous.les.
partis,, de iaL.R.H. qui do,it être le creuset dans
teguel%vieniu:pt collaborer tous les Groupements
Républicains.

•^Représentation plus large des .éléments pro¬
vinciaux, am sein, du Comité Central, afin de. réa¬
liser ,une liaison, plus. intime et plus -constante
entre-ce Comité et les militants de base.

BERNARD-ANDRE
Professeur E.P.S.

Président d'honneur de la Section de Saint-Pol
Ancien Président de la Section d'Amiens
Secrétaire de la Fédération de la Somme

Revenu de la guerre, comme d'autres, malade,
grièvement blessé, instituteur puis professeur,
entré à la Ligue en .1919, crée la Section de Saint-
Pol, toutes les Sections du Ternois 1924 et 5 autres
Sections du Pas-de-Calais. Passé à Amiens en

1926, vice-président en 1927, président en 1928,
10 fois vice-président ou président en 13 ans (les
membres, sortants du Comité ne sont pas immé¬
diatement rééligibies), Secrétaire de la Fédéra¬
tion de la Somme, donne plus de 1.000 réunions,
presque toutes pour la Ligue, dans le départe¬
ment, mais aussi dans le Nord, le Pas-de-Calais,
l'Aisne, l'Oise, ia Seine-Inférieure, organise le
Congrès d'Amiens 1933.

Journaliste, orateur, s'est fait connaître aux

Congrès de Biarritz, Vichy, Paris, Amiens,
Nancy; Hyères où il fut l'un des artisans de la
motion d'unanimité. En 1934 fait d'Amiens la
première ville de France où l'on réagisse révolu-
tiùnnairement contre le coup d'Etat. Prend part
aux grèves 1934-1938. Attaqué, diffamé,' molesté,
menacé dans sa carrière et dans sa vie, continue
è. enoaisser avec le ■ sourire. Homme d'extrême-
gauebe, se refuse à la lutte des partis à l'inté¬
rieur de 1a Ligue, comme, à la cristallisation des
tendances. N'est jamais pour les attermoiements
et les solutions de faiblesse. Croit qu'un ligueur
doit toujours être prêt à risquer sa situation et sa
peau. A toujours refusé les possibles mandats
législatifs, non par dédain du parlementarisme,
mais simplement pour se consacrer à la Ligue
(présenté par Doullens. Abbeville, Amiens, Cam¬
brai, Lille, Bruav, Prévent, les Fédérations du
Nord, de la Somme).
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MARCEL BIDEGARAY

Cheminot retraité

Président de la Section de Bayonne

Membre sortant

Bidégaray Marcel, né le i3. septembre 1875,
entré à la Compagnie de l'Ouest en 1901, syn¬
diqué, mène la campagne pour le rachat de
l'Ouest.

En 1904, membre du conseil d'administration
du Syndicat nalional et en 1908 secrétaire général
du Syndicat national des Cheminots.
1910 grève, révocation et emprisonnement au

régime commun.

Janvier 1917, fondateur de la Fédération Natio¬
nale des Cheminots et son secrétaire général jus¬
qu'à 1934.
Après avoir participé à toutes les batailles

sociales depuis 1902 et subi 4 révocal ions admi¬
nistratives, j'ai pris ma retraite de cheminot en

janvier 1928, et me suis définitivement retiré à
Bayonne.
Fervent laïque que je suis, j'ai participé aux

batailles de la période du voie de la loi sur la
séparation des Eglises et de l'Etat et de son appli¬
cation 1902-1905. Avec la 14° Section de Paris, j'ai
pris part à l'action menée par la Ligue au sujet
de l'affaire Dreyfus.
Membre du Comité Cenlral depuis 1019, je crois

avoir toujours rempli mon mandat. Maintenanl
que je suis fixé à Bayonne, il m'est impossible
d'être assidu aux réunions du Comité Central.

La Section de Bayonne a voulu que je sois son
Président. J'ai accepté, estimant que ia bataille
continue, et que personne n'a le droit de s'y sous
traire.

Je peux encore rendre des services au Comité
et me rendre au moins quatre fois par an aux
réunions du Comité Central prendre ma part de
responsabilité dans la défense des libertés et de
la République.
C'est pour ces raisons que je pose ma candida¬

ture pour le Comité Central comme membre
non résidant.

Pour mon élection, je fais confiance à tous les
ligueurs et notamment à ceux qui depuis 20 ans
m'ont réélu, et d'avance je leur dit : Merci.

RENE CHATEAU
Ancien élève de l'Ecole Normale Supérieure

Agrégé de Philosophie
Député de La Rochelle

Membre sortant

Mon sentiment est que la Ligue, ces dernières
années, a marqué une fâcheuse tendance à
déchoir de sa haute mission, qui n'est pas de
poliiique ordinaire, mais de jugement, désinté¬
ressé et élevé au-dessus de tous les partis. Par
exemple, il serait essentiel que « Les Cahiers -»
ne fussent pas trop semblables à un .quelconque
organe de parti où seule, une opinion officielle
est ordinairement présentée et défendue. D'aqtre
part, il serait plus essentiel encore que les pré¬
férences que la majorité du- Comité Central peut
avoir pour tels ou tels gouvernements en place
ne la détournassent pas de dénoncer les fautes
que ces gouvernements peuvent commettre et
surtout quand ces fautes (pause-sociale, « main
tendue », glissement à l'Union Nationale), com-
prometlent l'idéal de progrès, de laïcité et de
paix auquel la Ligue est attachée.

Enfin, je désirerais que, quand il s'agit du
grave problème de la paix, le Comité Central se
souvint plus clairement de la mission pacifiante
de la Ligue. Dénoncer les violences inexcusables
de l'hitlérisme et du .fascisme est, certes, dans la
mission de la Ligue. Mais le principal devoir est
surtout, pour la Ligue, de montrer obstinément
la voie de la paix, quand les spécialistes politi¬
ques et militaires, selon leur coutume, ne savent
que ghsscr dans les ornières ordinaires de la
guerre. Par conséquent, dénoncer l'alarmisme,
les fausses nouvelles, les appels à la haine et

: dénoncer les militarisles inguérissables qui,
comme en 1914, ne voient d'autre salut que dans
le surarmement et le a bloc d'alliances », sans
prévoir, à une résistance légitime à l'agression,
la contre-partie de propositions de paix reelles et
suffisantes, tel est le devoir de la Ligue. Le
devoir de la Ligue est encore d'opposer aux solu¬
tions de force des solutions pacifiques, consistant
en des négociations sur les problèmes démogra¬
phiques, commerciaux, économiques et politiques
qui divisent les peuples, et d'exiger des pouvoirs
responsables qu'ils acceptent et qu'ils ne cessent
de proposer ces négociations, en consentant à y
contribuer pour un juste prix. En un mot, le
devoir de la Ligue est de se souvenir que, des
attentats commis contre les droits des hommes,
la guerre est le seul contre lequel il ne puisse-y
avoir de recours.
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DAMALIX

Instituteur honoraire
Président de la Fédération du Finistère

Président de la Section de Quimper
Membre sortant

Membre non résidant depuis trois ans, a assisté
à toutes les séances plénières du Comité Central
et aussi souvent que possible aux réunions bi¬
mensuelles.

Inscrit à la Ligue dès 1898, il a pris une part
active k la défense de in. laïcité, si fortement
menacée dans cette région. Il collabore à toutes
les œuvres sociales du département et lûtte de
toutes ses forces contre le fascisme et la guerre.

Vice-président de la Section de Quimper en
1925, il est élu président en 1926.

En 1929, sur l'invitation du Comité Central,
il'crée la Fédération du Finistère, dont il est le
président depuis cette époque.

Elu conseiller municipal socialiste d'une liste
commune de la banlieue de Quimper, en 1929, il
est réélu en 1935.

Il est en outre président du Comité départemen¬
tal du Front populaire créé le 14 juillet 1935.

DARMENDRAIL

Avocat

Secrétaire de la Féd. des Basses-Pyrénées

Président de la Section de Pau (1)

(1) La notice de M. Darmendrail ne nous est
pas parvenue.
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MAURICE DEMONS
Inspecteur primaire c Carcassonne

Président de la Fédération de l'Aude

Membre sortant

GEORGES DUBOIS
Professeur honoraire de lycée

Docteur ës-lettres
Agrégé d'histoire

Membre de la Ligue depuis 1898 ;
Ancien président de la Section de Côulances

(1911-1912; ;

A relevé la Section de Tourcoing et en a été le
président de 1923 à 1929 ;

Président de ia Fédération de la Seine-Infé¬
rieure depuis 1932 ; fondateur et président de la
Section de Bihorel-lès-Rouen ;

A fait, dans la Manche, le Nord et la Seine-Infé¬
rieure, de nombreuses conférences, ayant notam¬
ment pour objet : « l'Organisation de la Paix et
de la Laïcité ».

Approuvé les motions votées par le Comité
Central sur la politique extérieure ;

Estime qu'il y aurait lieu 'de mener une action
vigilante pour la défense de l'Ecole laïque com¬
promise, surtout dans l'ouest, par les menées clé¬
ricales, la pression des grands propriétaires, le
recrutement trop restreint des maîtres et, parfois
aussi, par l'insuffisance et le mauvais état des lo¬
caux scolaires.
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MARC FAURE
Professeur à l'Ecole industrielle
et Commerciale de Casablanca

Président de la Fédération marocaine
de la Ligue des Droits de l'Homme

Vice-Président de la Section de Casablanca

Membre sortant

Né le 16 août 1901, à Brantôme (Dordogne).

La Fédération marocaine, en présentant pour la
première fois son président Marc Faure aux élec¬
tions pour le renouvellement des membres non-
résidants du Comité Central, attirait l'attention de
tous les ligueurs sur l'importance des raisons qui
lui faisaient solliciter leurs suffrages."

Au moment où le souci d'une répartition plus
équitable par région des membres du Comité Cen-
tal doit trouver une formulé plus démocratique
de représentation des ligueurs au sein de cet
organisme directeur, les Sections d'outre-mer et
en particulier celles du Maroc tenaient à voiy
accepter leuré élus compétents et mandatés pour
défendre leurs revendications si souvent incom¬

prises, oubliées et même déformées.

(Le citoyen Marc Faurç, candidat mandaté des
Sections du Maroc, est entré au Comité Central,
porté ;par les suffrages de tous ceux qui estiment
que les ligueurs éloignés de Paris, qui font de
lourds sacrifices et courent même des risques
considérables pour notre idéal, doivent être capa¬
bles de faire entendre leur avis par la voix d'un
des leurs, membre du Comité Central.

Que les ligueurs qui renouvelleront à Marc
Faure le mandat qu'il a reçu d'eux en 1938 en
soient cordialement et fraternellement remerciés.

FERNAND JOBARD

Instituteur public

Président fédéral de la Moselle

Vice-président de la Section de Metz

Ma candidature a été posée par ma Section,
pour attirer, une fois de plus, l'attention de tous
les ligueurs sur la situation de l'école publique
dans les départements recouvrés, 20 ans après
leur désanncxion. Si les Droits de l'Homme sont

quelquefois méconnus dans les anciens départe¬
ments, du moins y sont-ils proclamés ! En Alsace-
Lorraine ils attendent même leur proclamation !
La liberté de conscience n'existe, en effet, ni pour
les élèves, ni pour les maîtres des écoles publiques
de nos provinces ! Les élèves sont groupés par
confession dans des écoles séparées ; ils reçoivent
obligatoirement en classe, chaque semaine, quatre
heures d'enseignement religieux donné par le
maître et, hors de classe, deux heures du même
enseignement donné par le prêtre. Les sanctions
prévues pour assurer la fréquentation scolaire
obligatoire sont applicables intégralement à la fré¬
quentation de l'enseignement religieux ! Les écoles
normales sont confessionnelles également. Le
concours d'entrée comporte des épreuves de reli¬
gion. Un aumônier est affecté à chaque école nor¬
male catholique comme professeur de religion, La
pratique du culte est obligatoire pour les élèves-
maîtres (confession et communion comprises). Un
élève-maître ne peut enseigner que s'il a reçu « la
mission canonique » délivrée par l'évoque 1
Aucune, dispense de donner l'enseignement reli¬
gieux n'est prévue pour les maîtres ! 1.600 à 1.700
classes de filles des écoles publiques de nos trois
départements sont encore confiées à des congré-
ganistes ! Les prêtres concordataires, fonctionnai¬
res de l'Etat, sabotent impunément l'application
de la circulaire Guy La Chambre sur les dispenses
d'enseignement religieux pour les élèves !

La majorité de la population d'Alsace et de Lor¬
raine ne veut plus de ce régime d'oppression des
consciences. Ligueurs de toute la France, senti-
rez-vous enfin la nécessité d'appuyer notre action
pour la libération de nos écoles ?
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CLAUDE LEWY

Avocat, Maire d'Orléans
Président de la Fédération du Loiret

Ligueur depuis 12 ans, délégué fédéral à la pro¬
pagande depuis 6 ans, j'entre dans ma 2° année
de présidence de la Fédération du Loiret où m'a
appelé la confiance de mes collègues.

Le haut rang où notre ami Gueutal, à qui nous
conservons une amitié profonde et reconnais¬
sante, avait porté notre Fédération lui avait as¬
suré, dans la personne de son président, une re¬
présentation au Comité Central.

Nous lui avions demandé avec insistance de
continuer jusqu'à présent à nous représenter au
Comité Central et il avait bien voulu accepter.

Il s'est acquis ainsi un titre de plus à notre gra¬
titude.

Mais la fixation définitive de son domicile à
Paris constitue un obstacle absolu à ce que nous
vous présentions à nouveau sa candidature —-, qui
s'imposait de soi à nos propres suffrages et, nous
l'espérons, aux vôtres — à un poste de membre
non résidant.

C'est donc la question même de la représenta¬
tion d'une des plus importantes Fédérations de
France qui se posait.

C'est pourquoi il est apparu à tous mes collè¬
gues fédéraux que je devais, dans l'intérêt même
de notre activité départementale, poser ma candi¬
dature.

C'est dans ces conditions très particulières que
je n'ai pas cru devoir me dérober. Mon inten¬
tion d'assurer entre nos populations et le Comité
Central une liaison nécessaire se manifesterait
dans le Loiret par une active propagande, et à
Paris par une collaboration amicale et confiante.

HENRY NONY
Professeur de l'Enseignement technique

Président de la Fédération du Puy-de-Dôme
Président de la Section de Montferrand

Né en 1897. Mobilisé à 18 ans dans un régiment
d'infanterie. A été blessé deux fois. A adhéré
d'enthousiasme à la Ligue, en même temps qu'il
consacrait son activité à la défense des droits ma¬
tériels et moraux de ses camarades anciens
combattants, pour lesquels il milite depuis plus
de 16 ans.

A été successivement délégué à la propagande,
président de la Section de Clermont-Ferrand.
Depuis 1932, occupe les fonctions de président
fédéral ; il est aussi président de la Section de
Montferrand, lieu de sa résidence.

S'est attaché à maintenir Sections et Fédération
dans l'esprit ligueur — confirmé par 40 ans
d'existence — par un contact fréquent et le lien
d'un bulletin fédéral, qu'il a réussi à créer. Les
unes et l'autre jouissent dans le milieu auvergnat
d'une réputation de haute moralité, de probité
civique, de dévouement à la Justice et à la Démo¬
cratie.

Pense que la Ligue doit, plus que jamqis, con¬
tinuer à défendre son idéal, c'est-à-dire :

I" Dénoncer en toutes circonstances, tout abus
de pouvoir, tout acte d'arbitraire, quel que soit
le coupable et quelle que soit la victime :

2° Rechercher la vérité, sans considération de
personnes, sans préoccupations de partis et de
tendances, sans souci d'opportunisme politique ;

3" Lutter pour le triomphe de son objectif
essentiel, qui est la justice pour tous ;

4" Proclamer solennellement que la guerre ne
peut résoudre aucun problème et ne peut créer
la justice ; qu'elle est toujours un mal évitable.

En ce qui concerne le Rassemblement popu¬
laire — événement occasionnel dans la vie de la
Ligue, où son désintéressement, son esprit de
conciliation, son désir de justice ont été large¬
ment affirmés et approuvés — souhaite qu'à
l'avenir, elle demeure étrangère à tout groupe¬
ment où ses qualités propres se trouveraient
opposées à des calculs utilitaires ou utopiques.
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PAUL RONIN
Journaliste

Président de la Fédération de la Loire
Président de la Section de Saint-Etienne

La Section de Saint-Etienne et les Sections du
département de la Loire sont unanimes à présen¬
ter le citoyen Ronin comme candidat au Comité
Central, en qualité de membre non résidant.

Le citoyen Ronin préside depuis plusieurs
années avec autorité ta Section de Saint-Etienne,
qui est la plus forte Section- du département de
la Loire et une des plus importantes de France.

Au milieu d'une ville ouvrière soumise à des
erurants politiques 'divers et contradictoires, le
citoyen Ronin s'est attaché, avec le concours de
ses camarades, à faire de la Section de Saint-
Etienne une Section torte et agissante englobant
dans une commune volonté d'action démocrati¬
que tous les éléments républicains.

Paul Ronin est journaliste, membre du Syndi¬
cat national des journalistes.

I! a écrit plusieurs ouvrages d'économie politi¬
que et d'histoire, notamment l'Ombre sur home,
ouvrage consacré à Mussolini et au fascisme.

M. Paul Ronin consacre une large partie de son
temps à la propagande pour la Ligue des Droits
de l'Homme et, presque chaque dimanche, il
répand infatigablement les idées de la Ligue dans
les villes et les campagnes, non seulement du
département, mais encore de la région.

L'élection de Ronin au Comité Central sera la
consécration d'une vie tout entière vouée à l'idéal
démocratique et au rayonnement des idées de la
Ligue.

Ce sera également un témoignage d'estime et de
confiance pour la Section de Saint-Etienne et pour
les Sections du département qui ont désigné una¬
nimement le citoyen Paal Ronin comme candidat
au Comité Central.

(Notice fournie par la Section de Saint-Etienne.)

MAURICE THIOLAS

Avocat, Député
Président de la Fédération de la Haute-Loire

Maurice Thiolas préside la Fédération de la
Haute-Loire qu'il a reconstituée et qui, dans un
.milieu difficile, lui doit sa rapide progression.

Avocat, député, conseiller général, président
d'une association de maires républicains, inscrit
au groupe socialiste, secrétaire de la Chambre en

1930, il est secrétaire de la Commission des
Affaires étrangères, a préconisé ta « synthèse ».
d'une politique de fermeté et d'organisation paci¬
fique et a été désigné comme rapporteur de la
proposition de Conférence internationale.

11 a développé depuis 1933 diverses interpella¬
tions touchant la dissolution des ligues fac¬
tieuses, la nationalisation des armes, la réorgani¬
sation de la justice, la politique extérieure.

Vice-président du groupe de défense laïque, se¬
crétaire de la Commission des pensions et rappor¬
teur du projet de retraite des secrétaires de mai¬
rie-instituteurs, il partage son activité entre la
propagande de la Ligue, de son parti, et les
tâches locales qui lui incombent comme seul élu
républicain de son département.
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PIERRE VAILLANDET

Député
Président de la Fédération de Vaucluse

Né à Versailles, le 13 mai 1888, appartient à la
Ligue des Droits de l'Homme depuis 1916, suc¬
cessivement membre fondateur et trésorier de la
Section de Rambouillet (S.-et-O.), secrétaire gé¬
néral de la Fédération de Seine-et-Oise ; d'octo¬
bre 1919 à octobre 1921, membre de la Section de
Nancy (M.-el-M.) ; depuis octobre 1921, membre
de la Section d'Avignon, secrétaire général et
depuis 1932, président do cette Section, depuis
plusieurs années, président de la Fédération de
Vaucluse.

Etudiant des Facultés des lettres dé Bordeaux,
Paris, Nancy, depuis 1921 professeur de lettres à
l'Ecole normale d'instituteurs d'Avignon.
Membre du parti socialiste, élu pour la pre¬

mière fois conseiller municipal, puis premier
adjoint d'Avignon en mai 1925; depuis mai 1936,
député de Vaucluse (arrondissement d'Avignon).
S'est à la Chambre plus spécialement attaché aux

questions d'enseignement et à la défense de
l'Ecole laïque. Spécialisé dans l'étude de l'his¬
toire révolutionnaire, a rapporté au nom de la
Commission de l'Enseignement le projet de loi
concernant la commémoration du 150e anniver¬
saire de la Révolution, a fait adopter à l'unani¬
mité le programme dressé par la Commission
interministérielle d'organisation dont il est
membre.

Elu en 1935 président du Comité de Rassem¬
blement populaire,. s'est — à l'intérieur de la
Ligue — toujours efforcé de réaliser au-dessus
des oppositions de partis, l'union entière de tous
les démocrates.

A présidé, au nom de la Fédération de Vau¬
cluse, à l'organisation du Congrès natioual
d'Avignon (1938).
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BULLETIN
DE LA LIGUE DES DROITS DE L'HOMME

AU PRÉSIDENT ROOSEVELT

Le Bureau de la Ligue des Droits de l'Homme, réuni le 20 avril, exprime au Pré¬
sident Rooseveït, pour son message aux dictateurs d'Allemagne et d'Italie, la recon¬

naissance des hommes qui ne séparent pas l'attachement à la paix de l'amour de la
liberté.

La Ligue des Droits de l'Homme est fière de reconnaître dans ce message histo¬
rique les deux idées directrices qui, depuis longtemps, inspirent ses propres résolu¬
tions : solidarité effective des Etats pacifiques pour faire barrage aux agressions '

organisation de la paix par la coopération économique et le désarmement contrôlé.

NOS INTERVENTIONS
PENSIONS

Victimes de la guerre
Rétablissement de la présomption d'origine. — La

tigue avait protesté le 27 janvier contre le fait que
l'instruction prévue pour l'application de l'article 150
de la loi du 31 décembre 1937, n'avait pas encore été
.publiée,. De ce fait, une disposition législative amélio¬
rant la" situation de certaines victimes de la guerre,
restait lettre niorte.
La circulaire relative à l'application de l'article 150

de la loi du 31 décembre 1937, a paru le 22 mars sous
le n' 755. — Ad. 264.

SANTE PUBLIQUE
Divers

Réfugiés espagnols (aide aux). — L'« Aide Samari¬
taine, au peuple espagnol », œuvre fonctionnant sous
lé'contrôle de Ta Ligue Suisse des Droits de l'Homme,
avait réuni dès les premiers jours de février, une
importante quantité de vêtements pour hommes, fem¬
mes et enfants qu'elle destinait aux réfugiés catalans.
Mais la douane s'opposait à leur entrée en franchise,
Il ne s'agissait pas de marchandises destinées à être
vendues, et les exigences de la douane ne paraissaient
pas justifiées.
La Ligue a demandé à M. Marc Rucart d'intervenir

auprès de son collègue des Finances, afin que lesdons recueillis au profit des réfugiés, puissent péné¬trer en France sans payer de droits.
•Nous avons reçu, le 31 mars, la réponse suivante :
Par lettre du 7 mars, je vous ai fait connaître que, dési¬

reux de seconder le généreux effort accompli par votre
Ligpe en faveur des réfugiés espagnols, j'intervenais auprèsde» M. le -Ministre des Finances atin que soit facilitée l'en¬

trée en France des vêtements adressés par la Ligue suisse
aux réfugiés nécessiteux.
Je suis heureux de vous faire connaître, qu'en raison du

but humanitaire poursuivi par votre Association, M. ie Mi¬
nistre des Finances a décidé d'accorder la franchise aux
expéditions de vêtements usagés, effectuées par la Ligue
suisse, sous réserve que chaque importation fasse l'objet
d'une demande spéciale et que les quantités de marchan¬
dises à importer, leur nature, le bureau d'importation et
le lieu de destination soient exactement indiqués.

LA LIGUE A L'ÉTRANGER

Yougoslavie
A Monsieur le Président du Conseil des Ministres,
Notre Association a été émue d'apprendre que le

Tribunal de la Défense de l'Etat est appelé à. iuger, le
28 mars, le professeur Dragolioub Yovanovitoh, incar¬
céré depuis cinq mois, en raison de son activité poli¬
tique.
Nous n'avons pas à apprécier les raisons qui ont

amené les autorités de votre pays à intenter ces pour¬
suites. Nous sommes probablement mal renseignés
sur les faits reprochés à M. Yovanovitch: nous savons
seulement que celui-ci est un fidèle ami de la France,
et qu'un procès politique risque, dans les circonstances
présentes, de créer entre l'opinion française et l'opi¬
nion yougoslave, des malentendus qu'il vaudrait-
mieux éviter.
C'est pourquoi, nous nous permettons, au nom des

démocrates français, de demander à votre gouverne¬
ment d'envisager l'abandon de ces poursuites.

(23 mars 1939.)
La Ligue avait protesté déjà, 1e 6 décembre 1938,

contre les poursuites intentées au professeiu Ycvauo-
vitch. Le procès avait été différé. Il a été, une fois
encore* renvoyé.
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A NOS SECTIONS

SERVICE JURIDIQUE

SECTIONS ET FÉDÉRATIONS

Nos interventions

Du 8 au 24 avril 1.939, des démarches ont été faites dans
les affaires suivantes, qui nous avaient été soumises par
nos Sections et Fédérations. (Nous indiquons, tout d'abord,
le nom de la .Fédération et de la . Section, puis la cote,
du dossier; enfin, le ministère' auprès duquel nous sommés
intervenus) :

10 Affaires soumises par Fédérations

Intérieur.Alpes-Maritimes : Fonda Antoine,
. Gironde : Ame Paul, Pensions.
Puy-de-Dôme : Cheminots, mise à la retraite d'office,

Travaux publics.
Rhône : Lagier Roger, Justice.

26 Affaires soumises par les Sections

Agen : Penetro Joseph et Antoine, Intérieur.
Arcachon : Romani Angelo, Intérieur. •
Corbeil : Stasiskis Antanas, Intérieur.
Digoin : Schirra Joseph. Intérieur.
Langres : Education nationale, Saint-Géosines, gémina-

tion des classes, Education nationale.
Libourne : Beneyton Marcel, Colonies.
Libreville : A. E. F., exploitation du bois okoumé au

Gabon, Colonies. • . . -
. Marseille : Cobino Antonio, Intérieur, Travail ; Piro
Àgostino, Inférieur.
Menton-Garavan : Fassi, Finances.
Nancy : Machlcwicz Frarïel, Intérieur.
Paris-Icr : Expertises "judiciaire.-. lenteurs, Justice.
Paris-VIII0 : Lagneau Jean, Colonies.
Paris-XIV° : Bein Sidoni'e, Préfet de police.
Saint-Ambroux : Angelo Michel, Justice.
Saint-Jean-d'Angél.y : Penaud Edgurd, Santé.
Saijit-Nazaire . : Olclli Alpino, Intérieur.
Saint-Raphaël : Cirilli Evaristo, Justice.
Strasbourg : Braten Feiwel, Intérieur ; llanus, Présidence

du Conseil.

Villerupt : Buoiio Nello, Intérieur.

3° Affaires soumises par les Ligues étrangères
Comité allemand : Kiôlmanowitcti Enoch, Intérieur ;

Sleinmetz Gisèle, Préfet de police.
Ligue espagnole : Carmero Annonciation, Intérieur ; Pa¬

tin Raymond, Travail.
Ligue hongroise : Gero Jules, Goldstrieh Etienne, Kaszab

Lenke, Normal Ernest, Szell Michel, Weinberger Jean, In¬
térieur.

Ligue italienne : Amédéo Achille, Beitrand Pierre, Buono
Nello, Busetti Gerardo, Buzzi Mario et Passon Amélie, Can-
doni Umberto, Carbulotto Irma (Mme), Felizioli Ferdi
nando, Guissani Enrico, Martini Paolo,' Romani Angelo
Tomasi Gustavo Nino, Tusset Tranquillo, Intérieur ; Ca-
selli.Luciano,. Délia Bina. Santé ; Di Fùrio Ercole, préfet
de la Moselle : Donati Aristide, préfet de Scine-et-Oise
Cobino Antonio, Peressini Aldo, Travail.
Ligue polonaise : Gryngier Israël, préfet de police ; Fil¬

mas Salomon, Herszenlis Pejsaeh, Krupnik Jankiel, Losice
Judko et Mme, Ténenbaum Beila, Weinraub Beila, Inté¬
rieur.

Réclamations

Nous prions les Sections intéressées de bien vouloir, nous
faire retour des dossiers suivants, que nous leur avons
transmis pour enquête et avis :

Amiens ; Lenne Fernand.
Bourg-du-Bost : Seebcrger (Mme).
Lille : Lemarchnnd (Vve).
Paris-XVille : Weber.
Saint-Brieuc : Kerhardy (Mme).
Seignelay : Larbouillat Eugène.
Sospel : de Coppée Anne.
Toulouse : Roussel (Mme).
Verdun : Dubois Eugène.

Activité des Sections

Aiguillon, Beauvoir, Benel, Challans, Chantonnay, Luçon,
Noîrmoutier, Sàbles-d'Olorme, Saint-GiRes-Croix-de-Vie,
Sainte-Hermine, La Taillée (Vendée) affirment leur convic¬
tion qu'il n'y a pas de guerre inévitable, et leur foi
dans le triomphe final de la démocratie universelle. (Fé¬
vrier 1939.)
Arcachon (Gironde) demande, la, prise.,d,e .mesures rigou-

reuses-propres à la défense sanitaire de notre pays menacé
par les progrès conslants des fléaux sociaux tels que la
tuberculose, la syphillis, le cancer ; estime, que la lutte
contre le taudis doit être une des préoccupations princi¬
pales des pouvoirs-publics ;• réclame le vote d'une loi sur
le statut de. l'habitation et demande que la densité de nos
grandes cités soit réduite par l'étude de projets dits de
« grand urbanisme ». (19 janvier 1939).
Arcachon (Gironde) prie le Comité Central d'intervenir

auprès du Ministre compétent, alin que soient facilitées les
formalités de naturalisation pour les étrangers ayant résidé
assez longtemps en France et dont la vie est impeccable
demande également, qu'à moins d'infraction aux lois fran¬
çaises, aucun antifasciste ne soit expulsé. ,(19 janvier 1939).
Blesme-Haussignémont (Marne) félicite le Comité Central

de. son action pour la défense de la justice sociale, de la
liberté "et de la paix . (1J février 1939.)
Bueii (Eure) remercie le président Roosevelt pour son

action en faveur du maintien de la paix et de son attitude
énergique en annonçant la solidarité des démocraties
devant l'ambition des nations totalitaires. (5 lévrier 1939.)
Bussière-Dunoise (Creuse) s'élève contre la politique exté¬

rieure et fuit appel à tous les républicains en faveur d'un
"

rassemblement immédiat dés forces pacifistes de tous les
pays pour éviter une nouvelle guerre. (21 janvier 1939).
Chantonnay (Vendée), devant la gravité des événements

extérieurs, demande qu'une politique de fermeté soit suivie
par le gouvernement français pour que'triomphent la liberté
et le droit. (14 janvier 1939.)
Charité-sur-Loire (Nièvre) demande au Gouvernement

.1°) d'obliger les enfants étrangers à fréquenter 1 '-école pu¬
nique durant toute la scolarité ; 2°) de défendre l'emploi
de tout autre langue que la langue française dans l'ensei¬
gnement religieux"; 3°) d'interdire des leçons collectives de
langues étrangères en'dehors des heures de classe ; 4°) de
n'accorder les fournitures gratuites qu'aux enfants de fa¬
milles étrangères naturalisées ou en instance de naturali¬
sation. (3 février 1939).
Charité-sur-Loire (Nièvre) demande au Gouvernement

d'opposer un refus catégorique aux prétentions du dicta¬
teur italien ; de faire rayer aux travailleurs, commerçants
et industriels étrangers les taxes et contributions imposées
aux Français ; d'obliger tout étranger mécontent de notre
régime à retourner dans son pays d'origine. (8 février
1939). '
La Ferté-Milon (Aisne) fait confiance à la Ligue pour la

défense des droits de l'homme et du citoyen et la sauve¬
garde de leur idéal de paix et de leurs libertés. (29 jan¬
vier 1939).
Flize (Ardennes) prie le Comilé Central d'intervenir

auprès du gouvernement alin d'obtenir l'immatriculation
des plaques de bicyclettes, le travail supplémentaire en ré¬
sultant devant être compensé par l'augmentation abusive
de ces plaques et celte mesure devant en rendre le vol
beaucoup plus diilicile. (22 janvier 1939).
Gallardon (Eure-et-Loir) demande, au point de vue finan¬

cier,. L'instauration de l'égalité en ce qui concerne le revenu
des coupons. (15 février 1939.)
Gannat (Ailier) regretle qu'étant donné la gravité de la

situation, tant intérieure, qu'extérieure, le Parlement n'ait
pas été convoqué avant le 8 décembre. (18 décembre 1938).
Gonesse (Seine-et-Oise) s'élève contre les actes de

M. Flandin, incompatibles avec la qualité de citoyen Fran¬
çais et demande sa dénationalisation ; Gonesse et Senones
( Vosgesj approuvent la résolution du Comilé Central sur
l'illégalité de la réquisition relative à la grève "du 30 no¬
vembre. (4 février 1939).
Lannemezan. (Hautes-Pyrénées) tout en demandant à la

France de rester hospitalière pour les proscrits de toute
nationalité et de toule religion, s'élève contre la propa¬
gande anti-française menée par certains étrangers en
France,, ainsi que par les prêtres alsaciens et certains fonc¬
tionnaires cléricaux : invite le gouvernement à fermer les
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écoles italiennes et polonaises qui contribuent au dévelop¬
pement de cette propagande. (17 janvier 1939).
Lanhemezan (Haute-Pyrénées), Remireœcnt (Vosges) ré¬

clament le libre jeu des institutions républicaines ; Lanne-
mezan, Tonnay-Boutonne (Charente-lnfér.) regrettent que
dans cette période de tension, le Parlement ait été tenu
trop longtemps à l'écart des décisions et des responsabi¬
lités ; Noisy-lé-Grand (Seine-et-Oise) réclame un gouverne¬
ment vraiment républicain qui soit tel que la volonté du
peuple l'a exprimé au suffrage universel ; (février 1939) ;
Tonnay-Boutonne s'élève contre la diplomatie secrète et de¬
mande que le pays soit tenu au courant de la politique
étrangère de la France (29 janvier 1939) ; Lannemezan
invite les partis de la démocratie à une union plus que
jamais nécessaire, mais qui ne peut être durable que si elle
repose sur le respect réciproque et sur une mutuelle com¬
préhension ; félicite le gouvernement d'avoir en septembre
évité la guerre ; s'indigne des manifestations fascistes ita¬
liennes réclamant des territoires français, à l'èxemple des
revendications de Hitler (17 janvier 1939) ; Tonnay-Boutonne
demande que la France montre enlin son vrai visage et
déclare à ses adversaires, qu'elle défendra avec la dernière
énergie son empire entier, ainsi que l'idéal commun de
paix et de liberté. (29 janvier 1939).
Levaliois-Ferret (Seine) demande au Comité Central, si

effectivement le gouvernement français a demandé à Ge¬
nève le retrait des volontaires combattant dans l'armée
républicaine espagnole et a pris des engagements pour le
faciliter ; estime que dans ce cas, les poursuites intentées
contre des combattur.ts rapatriés français ou non, violent
l'accord écrit ou tacite qui oblige la France à faciliter le
retrait de ces hommes qui ne peuvent pas souvent, rentrer
dians leur pays d'origine : proteste contre le refoulement
ou refus de séjour dont ils sont victimes ; demande que le
séjour leur soit accordé, ainsi que des moyens d'existence
légaux. (22 décembre 1938).
Montfort-l'Amaury (Seine-et-Oise) demande le vote de

l'amnistie par la Chambre pour les victimes des conflits
sociaux. (24 janvier 1939).:
Montlieu (Charente-Inférieure) s'associe aux sentiments

de profonde gratitude qui animent, tous les Français sou¬
cieux de la paix du monde à l'égard du Président Roose-
velt. (5 février 1939).
Nice- (Alpes-Maritimes) regrette le maintien de la sanc¬

tion dite « d'indignité « qui frappe les fils d'étrangers nés
en France avant 1914, et leur refuse la naturalisation fran¬
çaise par voie- de réintégration, même s'ils n'ont jamais
quitté la France, y oht lait toutes leurs études, ont éoousé
des Françaises, ont eu des enfants qui ont opté pour ia
France et qui n'ont aucune intention de retourner au pays
paternel qu'ils n'ont jamais connu ; demande que, ' par
analogie aux diverses lois d'amnistie, ces fils d'étrangers
nés et demeurés en France bénéficient de la plus large
indulgence du ministre de ia Justice ; estime, que l'autorité
doit protéger l'enfant contre tout danger de contagion et,
par conséquent, seconder par la contrainte légale l'action• du médecin traitant lorsqu'il' ordonne une mesure prophy-

t lactique en'faveur d'un mineur. (.16 février 1939.)
Noisy-le-Sec (Seine) s'élève contre les prétentions ita¬

liennes et, adjure le Gouvernemen' de rechercher, pour¬suivre et punir tout individu coupable de menées antifran¬
çaises sur nos territoires. (8 février 1939.)
Paris IX® réunie sous la présidence de son Président

. André Cahen pour se renseigner sur la scandaleuse affaire
du lynchage de l'infirme de Draveil :
Après s'en être entendu donner les émouvants et doulou¬

reux détails ; surtout après avoir observé que, sans lesfaux rapports du gendarme Winckler et sans ie faux cer¬
tificat médical sollicité par lui pour empêcher l'autopsie,les coupables du lynchage ne fussent point demeurés impu¬nis, et les parents du malheureux infirme eussent obtenu
les réparâtioiis morales et matérielles demandées en justice;Félicite tout ensemble la section de la Ligue des Droitsde i'Hoœme de Draveil. son courageux Président de Mar-
mande, i'éminent avocat de la famille de l'innocente vic-
time< M. Henri Chatenet, pour l'activité déployée par euxdans l'intérêt de la vérité ; apprend avec satisfaction queia Chambre va être saisie pur une interpellation de Louis
:Noguères, député, à M. le Garde des Sceaux ;

Dit que jamais affaire judiciaire n'a été davantage de lacompétence du Comité Central de la Ligue qu'elle appuiede sa -chaleureuse approbation ;
Et, puisque cette scandaleuse affaire est à nouveau devant

la justice pénale, fait confiance aux magistrats saisis pourrechercher toutes les culpabilité», sans égard envers laqualité des coupables, pour en assurer la répression sévère
et, par là, consolider l'institution même de ia justice fran¬çaise dont l'intérêt suprême est de ne pas permettre qu'ellepuisse jamais être induite en erreur par ceux-là mêmesqui ont officiellement la charge de l'assister dans sa haute
mission sociale*. ,(29 janvier 1930),

Paris-XVm^ (Goutte-d'Or et Chapelle) réclame, vis-à-visdes Etats totalitaires, une politique de fermeté qui seule
pourra nous sauver de la guerre. (15 février 1939.')
Pont-Rémy (Somme) émet le vœu que les chômeurs tou¬chant une indemnité de chômage soient occupés à tracer età entretenir sur les bas-côtés des grandes routes dos sen¬

tiers réservés aux cyclistes et aux piétons. (4 février 1939.)
Pornichet (Loire-Inférieure) proteste contre les poursuiteset la condamnation prononcée contre M. Morhange, pro¬fesseur au collège de Saint-Servan, pour des paroles pro¬noncées en réunion privée ; estime que cette condamnation

constitue une violation de Ja liberté d'opinion et de domi¬cile ; demande au Comité Central d'entamer une campagneen faveur ou condamné. (Février 1939.)
Rabat (Maroc) demande au Gouvernement : 1°) que lestravaux présentant de l'intérêt au point de vue défense

nationale soient réservés exclusivement aux Français et
aux Marocains, et que toutes mesures soient prises pour
on empêcher la cession ou la substitution à des entrepre¬
neurs étrangers ; 2°) que les entrepreneurs soient tenus
d'employer un pourcentage élevé d'ouvriers français et ma¬
rocains ; signale l'attitude équivoque de certaines adminis¬
trations qui, pour des achats ou des travaux en régie,s'adressent à des commerçants étrangers et souvent anti-
français ; réclame une surveillance sévère des entreprisesétrangères et une répression sévère des infractions à la
législation du travail qu'elles commettent : demande le
licenciement progressif des Italiens employés dans les ad¬
ministration et services concédés du Protectorat. (7 jan¬
vier 1939).
Saint-Fargeau (Yonne) demande la publication intégraledu traité conclu entre M. Laval et M. Mussolini, ainsi quel'ouverture d'une enquête sur les agissements de M. Laval

après traduction de ce dernier en Haute Cour. (28 janvier

Saini-Georges-des-Coteaujc (Charente-Inférieure) aemanae
que reprenne au plus tôt la collaboration du Gouvernement
avec tous les groupements qui s'inspirent de l'idéal démo¬
cratique. (29 janvier 1939.)
Saint-Georges-des-Coteaux (Charente-Inférieure) demande

que tous les enfants nés de parents nomades ou romani¬chels et élevés dans des conditions de promiscuité et d'im¬
moralité, soient rècueiilis par l'Etat et'élevés par lui dans
la dignité. (29 janvier 1939.)
Saverdun (Ariège) demande que soit surveillée l'apDlica-tion de l'article 4 du décret du 2-4 avril 1936 interdisant

d'augmenter les superficies ensemencées en blé, par rap¬port à la moyenne de trois années précédentes et de cul¬
tiver du blé deux années consécutives sur le même terrain;demande que soient détruites effectivement les viandes re¬
connues nuisibles dans les abattoirs, afin qu'elles ne puis¬
sent être vendues en contrebande ; demande que les admi¬
nistrations et offices, préalablemenit à toute nomination de
candidats militaires à des emplois réservés, s'inquiète si les-dits caudidats ne sont pas liés à un employeur par un
contrat de travail en cours d'exécution ; demande quenotre production industrielle de construction aéronautiquemilitaire soit augmentée pour faire face au péril aérien.
(19 janvier 19391,
Serres (Hautes-Alpes) s'élève contre toute augmentation

de traitements ou de retraites si, au préalable, une loi sur
la hausse illicite, véritablement appliquée et prenant pour
base les prix du premier trimestre 1936, n'est pas votée ;
réclame ; 1" la réalisation de la réforme administrative ;
2" la résolution du problème dçs incompatibilités parle¬mentaires ; 3' le payement des parlementaires par jetonsde présence ; 4° la création d'offices agricoles ; r>° l'uni¬
formité des programmes dans les éooles/collèges et lycées.(Février 1939.)
Sisteron (Basses-Alpes) émet le vœu que la naturalisa¬

tion française soit refusée à tout étranger qui a accompli
ou va accomplir régulièrement- ses obligations militaires
dans son pays. (13 janvier 1939).
Sousse (Tunisie) demande au gouvernement du Protecto¬

rat, d'appUquer aux organisations fascistes tolérées sur lesol tunisien, protégées par la France, le même régime
que celui appliqué aux sections de la Ligue qui n'ont pasdroit de vie ni en Italie, ni en Tripoîitaine : demande éga¬
lement la suppression pure et simple du journal fasciste
« i'Unione » qui ne saurait jouir en Tunisie d'un régime
privilégié. (7 janvier 1939).
Sousse et Tunis (Tunisie) estiment que les circonstances

sont particulièrement favorables pour rechercher en Tuni¬
sie la détente des esprits et croyant à rattachement sin¬
cère de la population Tunisienne à la France républicaine,prient le Comité Central d'intervenir auprès du gouverne¬ment français pour que soient amnistiés les délits politi¬
ques du 9 avril 1938. (Janvier 1939).
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Tamatave (Madagascar) demande au Comité Central
dîinterv.enir auprès du gouvernement de la République pour
que toutes les lois françaises, notamment les lois sociales
de la présente législature, soient promulguées dans toutes
les Colonie. (6 novembre 1938).
Villeneuve-sur-Lot (Lot-et-Uaronne) demande que soient

abrogées la convention de Rome du 3 juin 1930, autorisant
le gouvernement de Rome à installer des écoles italiennes
en France et les instructions du 28 mars 1929, réglementant
les modalités de son application ; cette convention; malgré
son caractère de réciprocité, n'est qu'une duperie, car le
nombre des Français pouvant en bénélicier et ne résidant
généralement en Italie qu'à titre provisoire, est infime par
rapport à celui des Italiens installés en France, en grande
majorité, à titre définitif ; estime que l'école française est
le meilleur moyen d'assimilation rapide des Italiens en
France. (Décembre 1938).
Vire (Calvados) tout en croyant qu'une politique plus

ferme eût empêché la mobilisation, félicite MM; Chamber¬
lain et Roosevelt d'être intervenus en médiateurs et d'avoir
fait entendre des paroles de raison au moment crucial.
(4 novmbre 1938).
Vire (Calvados) remercie le président Bênès, d'avoir

à'ccepté le douloureux sacrifice pour maintenir la paix.
(4 novembre 1938).

Erratum

Dans les « Cahiers » du 15 janvier (n" 2), page 62, la
Section de Saint-Ouen a été indiquée par erreur comme
s'étant prononcée contre l'accord de Munich ; elle regrette
seulement les conséquences immédiates qui ont amené par
la force, la destruction de l'Etat Tchécoslovaque et l'humi¬
liation des Démocraties ; se réjouit cependant d'avoir vu' la
Paix sauvée. (6 décembre 1938).

Réunions organisées avec le concours
du Comité Central

Conférences

28 janvier. — Les Sables-d'Olonne (Vendée) : M. Joint,
membre du Comité Central ; Montlivault (Loir-et-Cher)
(réunion organisée par la Section de Biois) ; M. Garnier-
Thenon, représentant du Comité Central.
29 janvier. — Sainte-Hermine (Vendée) ; M. Joint.
29 janvier. — Saint-Claude (Loir-et-Cher) (réunion orga¬

nisée par la Section de Blois) : M. Garnier-Thenon.
29 janvier. — Chantonnay (Vendée) : M. Joint.
29 janvier. — Vendôme (Loir-et-Cher) : M. Garnier-The¬

non.
30 janvier. — Luçon (Vendée) : M. Joint.
31 janvier. — Aiguillon-sur-Mer (Vendée) : M. Joint.
lsr février. — Benet (Vendée) : M. Joint.
2 février. -— La Taillée (Vendée; : M, Joint.
2 février. — Pantin (Seine) ; Mme Odette René-Bloch,

membre du Comité Central.
3 février. — Challans (Vendée) : M. Joint.
4 février. — Saint-Gilies-sur-Vie (Vendée) : M. Joint.
o février. — Noirmoulier (Vendée) : M. Joint.5 février. — Beauvoir-sur-Mer (Vendée) : M. Joint.
11 février. — Blesme-liaussignemont (Marne) ; M. Léon

Baylet, membre du Comité Central;
12 février. — Vitry-le-François (Marne) ; M. Léon Baylet.
12 février. — Couvrot (Marne) : M. Léon Baylet.
15 février. — Villeneuve-le-Roi (Seine-et-Oise) : M. Gérin,

membre du Comité Central.
18 février. — Les Riceys (Aube) (réunion organisée par laSection de Bar-sur-Aube) ; M. de Stœcklin, représentant du

Comité Centrai.
19 février. — Ervy-le-Châtel (Aube) : M. de Stœcklin.
19 février. — Couzon-au-Mont-d'Or (Rhône) : M. René

Georges Etienne, représentant du Comité Central.
25 février. — Villeparisis (Seine-et-Marne) ; M. Zouss-

mann, représentant du Comité Central.
28 février. — Paris 3e (Seine) ; M. Cudenet, membre du

Comité Central.
2 mars. — Pantin (Seine) : M. Marmor, représentant du

Comité Central.
3 mars. — Reims (Marne) : M. Campoîonghi, représen¬

tant du Comité Centrai.
4 mars. — Chelles (Seine-et-Marne) ; M. René Georges

Etienne.
8 mars. — Valence (Drôme} : M. Prudhommeaux, mem¬

bre du Comité Central.
9 mars. — Romans (Drôme) : M. Prudhommc-aux.
10 mars. — Persan (Seine-et-Oise) ; M. Zoussmann

DE L'HOMME t 1 ' ■ '■ ■1 285

Autres réunions
3 février. — Paris, Salle Wagrarh. Grand meeting orga¬

nisé par la Ligue en faveur de l'Espagne républicaine,.sous
la présidence de M. le docteur Sicard de Plauzoîés. Ont prisla parole : MM. Albert Bayet, Henri Guernqt, Paul Lange-
vin, vice-présidents de la Ligue; Robert Lacoste, Marius
Moutet, Maurice V'iollette, membres du Comité Centra.l
22 février. — Paris. Réunion d'information du .Comité de

Rassemblement mondial contre le racisme : M. Georges
Etienne, trésorier général de la Ligue.
8 mars. — Paris. Réunion d'information du Comité de

Rassemblement mondial contre le racisme : M. GeorgesEtienne.

Manifestations du Rassemblement Populaire
9 février. — Malakoff (Seine) : M. René Georgës Etienne,

représentant du Comité Central.
15 février. — Clichy (Seine) : M. Weil-Curiel, représen¬

tant du Comité Central.
18 février. — Villiers-le-Bel (Seine-et-Oise) : M. Cahen-

Molina, représentant du Comité Central.
24 février. — Chatou-le-Vésinei (Seine-et-Oise)- : M. Ga¬

briel Bravard, représentant du Comité Central.

Autres réunions
Conférences

10 janvier. — Paris XVIII0 (Goutte d'Or-Chapelie) ;
M. René Georges-Etienne.

15 janvier. — Ermont (Seine-et-Oise) : M. Frogér-Doude-
ment, président d'honneur - de la Section.
29 janvier. — Saint-Georges-de-Coteaux (Charente-Infé¬

rieure) : M. G. Guérineau, président de la Section.
10 février. — Sisteron (Basses-Alpes) ; M. Saury, ' prési¬

dent de la Section. ■ - .

15 février. — Fontenay-sous-Bois (Seine)- : M. Colle.
17 février. — Pierrefitte (Seine) Mme Eliane Brault.
4 mars. — Pornichet (Loire-Inférieure) ; M. Louis Renaut.
— mars. >— Sceaux (Seine) : M. Depreux.
— mars. — Villeneuve-le-Roi (Seine-et-Oise) : M. Rous¬

seau.
12 mars. — Fontenay-sous-Bois, Salnt-Mandé, Vincennés

(Seine) : Fête annuelle présidée par M. Francis Delaisi.
15 mars. — Fontenay-sous-Bois (Seine) ; M, Le Goff.

Campagnes de la Ligue
Conférence internationale. — Grasse (Alpes-Maritimes)

demande la préparation d'une Conférence internationale
chargée :'l) de jeter les bases d'un nouveau statut écono¬
mique du monde par la distribution équitable des riches¬
ses naturelles et la suppression des entraves aux échanges
commerciaux; 2) de procéder, à l'issue de ces travaux, au
désarmement général, progressif, simultané et -contrôlé;
estime que le succès de cette Conférence dépend de la soli¬
darité des Etats pacifistes; demande aux. Français de faire
trêve à leurs querelles partisanes, mettant au service de la
paix leur unanimité nationale (février 1939).

— Niort (Deux-Sèvres) demande la convocation d'une
Conférence internationale qui seule pourrait régler d'une
manière équitable les questions qui divisent les nations
(5 février 1939).
Contre la rigueur des répressions consécutives à la grève

du 30 novembre. Armenlières (Nord) s'élève contre les
sanctions illégales prises contre lés instituteurs grévistes et
demande à la Ligue d'intervenir pour que ces sanctions
soient rapportées purement et simplement (5 mars 1939).

— Bouviers (Eure) proteste contre les mesures de répres¬
sion prises à ia suite de l'intervention des sénateurs réac¬
tionnaires de l'Eure contre un certain nombre de fonction¬
naires grévistes du 30 novembre (1er mars 1939).

— Niort (Deux-Sèvres) réclame l'amnistie pour les gré¬
vistes' du 30 novembre (5 février 1939).
Evénements d'Espagne. — Bourgoin (Isère), Thouars

(Deux-Sèvres) s'élèvent contre la reconnaissance du gou¬
vernement de Franco, .acceptée d'avance par la Chambre
dans l'ignorance complète de ses modalités alors qu'il
existe sur le sol. de l'Espagne des défenseurs du gouver¬
nement que le peuple s'est donné librement: Bourgoin
estime que cette reconnaissance n'est qu'un étouffement du
droit par la forcé; Thouars demande aue des représailles
ne soient pas exercées à l'égard des républicains espagnols
(28 février 1939).
— Gémozac (Charente-Inférieure) demande l'ouverture

immédiate de la frontière pyrénéenne pour sauver les dé¬
fenseurs dé l'Espagne républicaine (29 janvier 1939).

— Vitrey-sur-Mance (Haute-Saône) proteste contre les
mesures prises à Marseille et à Port-Vendres, interdisant
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le départ de vivres pour l'Espagne républicaine; demande
au .Comité'Central d'intervenir auprès du Gouvernement
pour faire cesser cet état de choses, contraire à l'esprit dela. France républicaine (mars 1930).
Hervault (Affaire). — Armentières (Nord) s'élève contrele scandaleux procès • Hervault et demande à la Ligued'intervenir auprès de M. le président de la République

pour que la peine du bagne soit commuée ou la grâceaccordée, et. que le condamné, anormal notoire, soit misdans l'impossibilité de nuire par internement en France
clans un établissement convenant à son état mental (5 mars1939). • v
Laïcité. — Pornichct (Loire-Inférieure) réclame l'égalitédes diplômes; dans Renseignement, l'obligation pour lesfonctionnaires d'envoyer leurs enfants à l'école de l'Etat,

l'obligation pour entrer dans l'enseignement d'avoir fait seséludes à l'école laïque, des mesures favorisant l'application
progressive des lois laïqùes en Alsace-Lorraine (4 mars
1939).

— Saint-Ciers-sur-Gironde (G'ronde) demande au ComitéCentral d'intervenir auprès des ministres responsables, afin
qpe des mesures sérieuses soient prises pour.la.défense de' "école de la République : 1.) création de classes de scola-
J'ité,. prolongée, partout où elles son) nécessaires, avec toutle'matériel utile; 2) obligation pour tous les fonctionnni-
fès de l'Etat d'envoyer leurs enfants à l'école laïque;3) obligation pour tous les maîtres et professeurs libresd'avoir les mêmes diplômes que ceux de l'enseignementlaïque (26 février 1939).
Michaud (Affaire). — Sainte-Geneviève-des-Bois (Seine-

et-Ûisé) demande au Comité Central d'entreprendre toutes
démarches .utiles afin que justice soit rendue aux parentsdu jeqne Michaud (25. février 1939).
Paix. — Pontarion (Creuse) approuve la résolution du

Comité Central-sur l'organisation de la Paix (mars 1939).
T.S.F. — Cannes (Alpes-Maritimes) proteste contre la

suspension de, Pierre Brossbletle du Radio-Journal de
France; Cannes et Les Montils (Loir-et-Cher) s'élèvent con¬
tre les nouvelles tendancieuses données tous les jours parles postes d'Etat; réclament l'objectivité et l'impartialité des
informations (février 1939).

Activité des Sections
Aix-en-Provence (Bouciies-du-RbÔne) demande la sup¬

pression de toute réglementation spéciale, de la-prostitu¬tion et invite la Ligue et"son Comité Central à poursuivre
sans relâche son action pour obtenir la discussion et Je
vote de la loi Sellier en tant qu'èlle .se propose de répri¬
mer la provocation publique à la débauche et le proxéné¬tisme (15 -février 1939).
Gémozac (Charente-inférieure) regrette que dans sa poli¬tique extérieure la-France ait failli à sa tradition de défen¬

seur des opprimés; adjure le gouvernement Daladier de ne
céder en rien aux exigences des dirigeants du peuple ita-..iien (29 janvier 1939).
Monnetier-Mornex (Haute-Savoie) s'élève contre la poli¬tique de répression sociale et de conservatisme financier

qui est faite en France depuis -les accords de Munich ;demande que la Ligue prenne l'initiative d'un vaste regrou¬pement des forces démocratiques et qu'elle fasse campa¬
gne en dehors et au-dessus des partis, pour que la volonté
populaire l'emporte sur les banques et les trusts par desmesurés appropriées ct: par une restriction des pouvoirs duSénat; félicite le Comité Centra! de l'ordre du jour voté en
faveur d.'une conférence internationale et s'y associe plei¬
nement. (26 février 1939);
Le» H&ontils (Loir-et-Cher) s'élève contre la politiqued'abandons successifs des grandes nations démocratiques;demande une-politique de paix énergique et efficace ayant

pour buts : 1) l'alliance des puissances pacifiques contretoutesTes agressions; 2) l'acceptation par tous les peuplesdu désarmement simultané et contrôlé (19 février 1939).
Niort. (DeuSSgèvres) émet ie vœu que la Ligue poursuivele regroupement des forces républicaines qui avaient porté

au Parlement une majorité de Rassemblement populaire;demande la constitution d'un gouvernement à l'image decette majorité voulue par le pays; demande, au point devue extérieur, une politique de résistance à l'agresseur parle regroupement, de puissances menacées par les Etats tota¬litaires . (5 février 1939).
Paris Ve demande au Comité Central d'intervenir auprès

eu Gouvernement pour ■ que - la grâce amnistiante soit
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appliquée à tous les détenus, pour faits politiques, de l'Afri¬
que du Nord (23 février 1939).
Paris XV*3 demande au Comité Central de créer une

commission chargée de mettre au point un programme
complet d'organisation économique nouvelle (7 décembre
1938).

Campagnes de la Ligue
Conférence internationale. — La Fédération du Nord

réprouve ie f'Oup de force hitlérien en Tchécoslovaquie,
l'ait appel à l'union de toutes les nations pacifistes contre
l'oppression fasciste ; estime qu'une paix durable ne peut
sortir que d'une conférence internationale chargée de ré¬
soudre les difficultés politiques et économiques substituant
la coopération économique aux rivalités d'armements.
(26 mars 1939.)

— Amboise (Indre-et-Loire) demande la réunion d'une
conférence internationale où tous les Etats seraient repré¬
sentés, et qui puisse assurer une réorganisation économique
mondiale- et permettre un désarmement progressif, simul¬
tané et contrôlé. (12 mars 1939.)
— Avallon (Yonne)'demande au gouvernement français

de prendre l'initiative d'une conférence internationale, dont
la présidence pourrait être offerte au président Roosevelt,
et de proposer à celte conférence : i *. le règlement des
conflits politiques ou territoriaux par une médiation désin¬
téressée ; 2" la réorganisation des marchés économiques par
une large collaboration des peuples dans l'exploitation et
l'utilisation dos matières premières ; 3° la dénonciation des
alliances qui préparent Içs coalitions guerrières ; 4° l'arrêt
de la course aux armements et la préparation du désar¬
mement simultané. (12 mars 1939.)

— Benet (Vendée) demande au gouvernement français
de se déclarer d'accord avec le président Roosevelt, de
contribuer à l'union des peuples, s'eul moyen d'assurer lu
paix, d'envisager,Tors de là réunion de la conférence inter¬
nationale, une répartition équitable des matières premières
parallèlement au désarmement général. (26 février 1939.)
— Carnoules (Var) demande au gouvernement français

une action énergique pour la défense de la paix et l'orga¬
nisation d'une conférence internationale ayant pour but
le désarmement général. (13 mars 1939.)

— Cluny (Saône-et-Loire) demande au Comité Central
d'intervenir pour faire réaliser au plus tôt une conférence
internationale suivant sa résolution du 9 février 1939.
(14 mars 1939.)
— Doué-la-Fonlaine (Maine-et-Loire) émet io vœu que

le gouvernement français demande l'organisation d'une
conférence internationale en vue d'assurer la paix par l'ex¬
ploitation et la répartition des richesses naturelles ; de¬
mande qu'au cas ou les gouvernements totalitaires se refu¬
seraient encore à prendre part à cette conférence, toutes
mesures soient prises pour que les Etats désirant la paix
s'unissent etroitemént pour éviter la guerre. (5 mars 1939.)

— Mansigné (Sarttie) approuve la résolution du Comité
Central en faveur de l'action de la Ligue pour une confé¬
rence internationale. (26 février 1939.)

— Mirabel-aux-Baronnies (Drôme) demande au gouver¬
nement de. prendre l'initiative d'une conférence interna¬
tionale ayant pour but le maintien de la justice, de la liberté
et de la paix. (Mars 1939.)

— Mont-de-Marsan (Landes) estime que la paix dépend
avant tout des relations franco-allemandes ; demande que
l'accalmie , actuelle soit mise à profit par le gouvernement
français pour des propositions de règlement général, sans
exiger d'une conférence internationale une universalité in¬
compatible avec l'obtention de résultats pratiques. (4 mars
1939.)

— Pont-de-l'Arche (Eure) insiste auprès du Comité Cen¬
tra! pour que la Ligue appuie de tout son-pouvoir la pro¬
position du groupe S.F.l.O. de la Chambre demandant au
gouvernement de prendre l'initiative de la réunion d'une
conférence internationale à laquelle seraient conviés avec
la publicité la plus large, tous les Etats sans exception.
(11 mars 1939.)

— Pougues-les-Eaux (Nièvre) demande que la Ligue pro¬
voque un mouvement de solidarité entre tous les peuples
intéressés au maintien de la paix ; exprime le vœu qu'ob¬tenant par tous moyens possibles, tout au moins un com¬
mencement de désarmement général et l'abandon des terri¬
toires espagnols et chinois par des armées étrangères, le
gouvernement français, s'associant aux vœux du prési¬
dent Roosevelt. suscite la réunion d'une conférence inter¬
nationale de la paix, où collaboreront les représentants de
toutes les nations en vue d'arriver à un résultat positif
pour assurer la tranquillité des peuples. (12 mars 1939.)
— Sceaux (Seine) estime que, d'un commun accord, la
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France, l'Angleterre et les Etats-Unis si possible,. prennent
l'initiative de la réunion d'une conférence internationale en
vue de régler d'urgence tous les conflits et de réaliser la
limitation des armements d'abord et le désarmement en¬
suite. (Mars 1939.)
— Vallon-en-Sully (Allier) estime que seule la réunion :

d'une conférence générale, groupant tous les gouverne¬
ments attachés à la paix, quels que soient leur régime poli¬
tique et leur situation géographique, pour étudier tous les
problèmes irritants, ainsi que les moyens de s'opposer au
chantage de la force, est capable de faire fléchir la volonté
de guerre des nations fascistes ; insiste pour que. cette
conférence soit suivie d'une autre, ayant pour but l'orga¬
nisation du désarmement général et simultané ; demande,
en attendant, l'arrêt de la course' aux armements, (il
mars 1939.)
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— Henri Vogt. — L'histoire de France vivante (Ed. Mon¬taigne). — Cet ouvrage, qui s'adresse aux élèves de l'En.seigneraent primaire aussi bien qu'aux classes élémentai¬res des lycées et collèges, nous paraît être un complémenttrès utile de l'histoire politique et diplomatique qui cons¬titue la pièce maîtresse de 1 enseignement actuel de l'his¬toire. M. Vogt a réussi a donner, sous un volume relati¬vement iaible, une masse considérable de faits, de texteset de documents se rapportant à l'histoire de la civilisationmatérielle et intellectuelle de notre pays. Il a usé d'uneprésentation très ingénieuse, très méthodique et qui permetde suivre facilement et- avec fruit toutes les acquisitionsde l'esprit humain ou de ia collectivité française au coursdes siècles. Abondamment illustrée de dessins, caries,reproductions de documents choisis d'une manière heu¬reuse, complétée par des questionnaires, par des indica¬tions pratiques, cette histoire est un excellent instrumentde travail pédagogique et un livre qui éveillera, chez sesjeunes lectueurs, à la fois le sens social et la curiosité "His¬torique, — R. P.
— Colonies et m.atières premières (Ed. de la DotationCarnegie, 1938.). — Recueil de conférences faites par desauteurs de diverses nations sur le problème qui tient tantde place aujourd'hui dans les relations internationales. Enréalité, la question de la * redistribution » des colonies estpurement politique. Les matières premières, en effet, nesont que pour une faible part, extraites des colonies ; lecommerce de ces produits peut satisfaire tous les besoins e*s'il est relativement paralysé, la faute en est précisémentaux pays qui revendiquent des colonies et dont les svstèmes d'autarcie et de monnaie nationale, détraquent là vieéconomique du monde. S'ils réclament des colonies, cen est donc pas pour des fins économiques, plus faciles àatteindre par d'autres moyens, c'est Dour accroître leurprestige et surtout pour se donner les moyens de gênerles autres nations, et, au besoin, de les menacer pour leurimposer leur volonté. Le Recueil publié par la DotationCarnegie apporte un exposé approfondi de ces problèmeset fournit des arguments solides contre les sophîsmcs desdictatures voraces. — R. P.
— Walteh Lippmann. — La Cité libre (Libr. Médicis, 3G fr.).

, 1C1 h\Te qui ne manquera pas de faire époque dans1 histoire des doctrines économiques et politiques. L'auteur,qui est l'un des premiers et des plus influents journalistesdes Etats-Unis, excelle à penser clairement et possède uneréellej maîtrise de pensée analytique et «instructive. IIréfute les critiques adressées, de nos jours, par les tenantsde^ 1 économie dirigée, au libéralisme économique. Mais enmeme temps, il montre comment cette doctrine a été déviéeet incomprise par ceux-là même qui s'en réclamaient et quiont fini par la ravaler à une simple apologie d'un ordreéconomique riche en abus et en privilèges et qu'ils don¬

naient comme nécessaire et immuable. Ramenant le libé¬ralisme à sa véritable nature, il n'a pas de peine à fairevoir en lui la plus solide et la plus belle des philosophiesdu progrès. Et « l'agenda du libéralisme » qu'il présente ade quoi satisfaire les plus exigeants des réformateur* so¬ciaux. Mais il respecte ia loi économique essentielle desmarchés libres qu impose la technique indispensable de ladivision dll travail Parmi (ont , • .

x.oAxid économique et. uu îujeraiisme poiiuque, de l'autarcieet du despotisme, est une des mieux venues. ' Nous ne sau-

îivre °^Cplée^er *a techire et la. méditation de ce beau
Waldimir pozner. — Les Etats-Désunis (Denoël, 1938fr-J- —. Yoici un Lvre curieux et saisissant. Ce ne sontque des faits, relatés impersonnellement et sans que lescommentaires de l'autc-ur s'y mêlent. Us montrent une«Amérique tragique », pour reprendre le titre du livre de1 h. Dreyser auquel celui de M. Pozner s'apparente. On voitici des nègres férocement exploités, méprisés, brutalisésdes ouvriers et des miséreux pas beaucoup mieux traités'des gangsters et des rackeleers bien organisés, une tran¬quille et hypocrite immoralité partout étalée ou dissimuléeLe mépris de la légalité, les habitudes de violence, le cuitede 1 argent, voilà les sentiments et les mobiles dominantsde ces farouches Etats-Désunis. Certes, il existe une autreAmérique, mais la co-existence de l'une et de l'autre montrequ on est en présence d'une civilisation à ses débuts etd une humanité qui a bien de la peine à sortir de la jungle3"01 !J Europe a-belle vraiment lieu de faire la dé¬goûtée l — R. P.

— Aurel. — La Flamme aux yeux (J.-L. d'Arthrey, 12 fr.).- Le Couple (Figuière, » fr.). - Aurel est Sl la fois mord-liste et poete, mais 1 exaltation du sentiment et la verbositéparfois maniérée du style poétique gâte la satisfaction decœur et d esprit qu'on prend, chez elle, à lire le moralisteOn pourrait extraire de ses livres, soit textuellement, soiten en conaensant plusieurs pages en une phrase, un excel¬lent recueil de maximes pratiques. Aurel est un maîtred énergie, de vie et de sincérité et tous les problèmes queJ'd V1.e lui apparaissent solubles par la franchisé/ ledon de soi,,la volonté de se réaliser pleinement sur le plande la justice et de la beauté. C'est le problème du couplede la vie conjugale, du bonheur familial qui l'a le plus sou-dînl^- iei E4i40114 ?e qu'elIe ensei§ne à sujet estla qualité la plus saine, la plus noble. Mais tout cela,trop diffus. Il suffirait de retrancher à ses livres Dourleur donner ce qui leur manque. — R. P.
~^RTRE- — Esquisse d'une théorie marxiste des cri.ses Périodiques (Rivière, 20 fr.). — Si las économistes dif-îèrent d avis sur 1 explication des crises,, les marxistes nesont pus d accord sur le sens véritable de la pensée deleur maître dans ce domaine. M. Sartre.-reprenant le ^éïè-e U Faction établi par Marx, en tire unnjSgUgé ÇaL. auteur et montre que, de ce schéma,convenablement développé, résulte la surproduction et de

hV™ L cris6s- I? insiste sur le fait -que cette surproduc¬tion concerne les objets de consommation et qu'elle s'ac¬compagne toujours d une sous-production de moyens deproduction, aussi influente qu'elle sur le mouvement cycli¬que. Savant ouvrage, très informé des systèmes et desfaits contemporains et qui ne sera pas moins apprécié, et
nomistesP~ RSpmarXISteS orthodoxcs <îUe PF lès écono-

D'Atiioll. — Protecteurs sur VEspagne(Denoel). — Nous ne saurions trop féliciter ceux qui ontpns1 initiative de faire traduire de i'anglais ce livre bourréSL X5' ,,1,répond aux bobards colportés sur l'asservissementdes républicains au bolchevisme ; il précise la part de*gouvernements de Rome et de Berlin à la préparation et audéveloppement de l'insurrection et de la guerre : il marquede traits décisifs ce qui a été la farce de la non-interventionet quel désastre représente pour la Grande-Bretagneet pour la France la victoire de Franco. Tant que du¬reront les effets de la guerre d'Espagne, ce recueil pournotre information et notre propagande ne doit pas quit¬ter notre table de travail. — H, G,
— François Honu. — La Hongrie et la crise tchécoslova¬que. — Cet exposé des revendications hongroises en Tché¬coslovaquie, fait pour servir la propagande hongroise, estnaturellement tendancieux.
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